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CHUONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

propriétaire, devait être exécutée par la caisse d'amortisse-
ment, dépositaire des deniers àdistrituer avant la signification 
à domicile. 

Le pourvoi fondé sur la violation de l'art. 548 du Code do 
procédure, qui a son fondement dans l'art. 147 du même Code, 
où se trouve posée la règle générale qui rend obligatoire la si-
gnification à personne ou domicile de tout jugement qui pro-
nonce une condamnation, a été admis, au rapport de M. le 
conseiller Leroux (de Bretagne), et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat général Chegaray. (La Caisse hypothécaire 
contre demoiselle Martin; — M' Desfarges, avocat.) 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 27 juillet. 

NAVIRE. —ÉCHOUEMENT VOLONTAIRE. —AVARIE COMMUNE.— 

TR1BUTI0N.—SABORDAGE.— 

CHARGEUR. — DÉCHÉANCE.-

DES EXPERTS. — FAILLITE. 

CON-

Â VARIE PARTICULIÈRE. ACTION DU 

- EXPERTISE. — FORME. — CAPACITÉ 

I. L'échouement volontaire opéré pour le bien et le salut 
commun des marchandises et du navire est une avarie grosse 
ou commune, qui doit être supportée par le chargement et 
par le navire, dans la proportion déterminée par l'art. 404 du 
Code de commerce. La constatation de l'échouement volontaire 
par les juges de la cause justifie suffisamment la condamnation 
des chargeurs à contribuer au paiement des avaries. Il n'est 
pas nécessaire qu'il soit établi que le navire a été réduit à 
l'état d'innavigabilité. Les art. 400 et 401 règlent le cas par-
ticulier de l'échouement volontaire, et n'ont pas besoin d'être 
combinés avec l'art. 423 du même Code, qui statue sur un cas 
spécial, celui du navire perdu, et ici il ne s'agissait point de 
perte de navire. 

IL Lorsqu'il a été nécessaire d'opérer le sabordage, c'est-à-
dire d'ouvrir le navire, pour en extraire plus facilement les 
marchandises, le chargement, pour le salut exclusif duquel 
cette opération a eu lieu, doit supporter seul les frais qu'elle 
a occasionnés. Cet une avarie particulière, et l'art. 402 du 
Code de commerce met à la charge des marchandises les frais 
faits pour les sauver. 

III. Le chargeur est déchu de toute action, pour dommage 
arrivé à la marchandise, lorsqu'il l'a reçue sans protestation 
et sans demande en justice dans les délais fixés par l'art. 436 
du Code de commerce, alors surtout qu'il est judiciairement 
établi qu'il en a disposé contre le gré du capitaine, et a ainsi 
rendu impossible, par son propre fait, la constatation de l'é-
tat de cette marchandise. 

IV. Les délais et la forme relatifs à la nomination des ex-
perts chargés de vérifier l'état des marchandises et d'évaluer 
ies pertes et dommages (art. 106 et 414 du Code de commer-
ce), ne doivent pas être réglés par les articles 30S et suivants 
du Code de procédure. La célérité qu'exigent les opérations 
commerciales ne permet pas de recourir aux formes lentes et 
multipliées auxquelles sont assujéties les expertises en matière 
civile. 

V. Une expertise commerciale ne peut pas être déclarée 
nulle par cela seul que l'un des experts était en état de fail-
lite. Ce n'est pas là une cause d'incapacité légale pour ce cas 
spécial. L'expert ne peut être reproché que parles motifs pour 
lesquels la récusation peut être exercée contre les témoins (art. 
310 du Code de procédure), et la loi ne met point la faillite 
au nombre des causes de reproche. Au surplus, il était cons-
taté qu'il y avait erreur commune sur la capacité de l'expert, 
et, dès lors, sa qualité de failli, en supposant qu'elle pût en-
traîner la nullité de l'expertise, se trouvait sans influence 
dans le débat. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, plai-
dant, M' Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Boncajolo ) 

CHEMIN DE FER. — FRAIS DE CAMIONNAGE. 

L'administration d'un chemin de fer, et notamment la com-
pagnie du chemin de fer de Tours à Nantes, n'a pas le droit 
a exiger, outre les frais de transport, ceux de camionnage ou 

I transport de la gare d'arrivée au domicile du destinataire, 
wsqu'il n'existe à cet égard aucun contrat entre cette compa-

o 'Ue ei l'expéditeur, et que le destinataire auquel on n'oppose 

soi' Ut' UHe 'eU|-e 00 voiture régulière, offre de prendre livrai-

m
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a
 gare d'arrivée, et déclare vouloir se servir de ses ca-

tons. La compagniedu chemin de fer n'a pas le droit d'im-
L

ser . ses services au destinataire, hors du parcours de son 
j^"11 ", alors surtout que, par un article spécial du cahier 

charges de sa concession, faculté pleine et entière est lais-
se aux industries particulières de faire le l'actase et le ca-

mionnage. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 27 juillet 

ESCLAVAGE. MINISTÈRE PURLIC. — ACTION DIRECTE. — 

RECEVABILI É. 

Avant l'abolition de l'esclavage, était recevable l'action di-
recte exercée par le ministère public, à l'effet de faire décider 
qu'un esclave devait être déclaré libre : le ministère public 
Joit agir d'office pour assurer l'exécution des dispositions de 
la loi qui intéressent l'ordre public. (Art. 46 de la loi du 20 
avril 1810 ; ordonnance du 21 décembre 1828.) Jurisprudence 
constante. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, de 
deux arrêts rendus les 29 juillet 1846 et 11 mars 1847, par 
la Cour d'appel de la Guyane. (Procureur-général de la Guyane 
contre 1° les époux Noël, 2° le sieur Lalanne.) 

ESCLAVAGE. — ENFANT IMPURÈRE. — SÉPARATION D'AVEC LA MÈRE. 

—AFFRANCHISSEMENT. — ENFANT NATUREL. 

L'art. 47 de l'édit de mars 1683 pour les Antilles et l'édit 
de 1723 pour l'île Bourbon, qui veulent que l'enfant impubère 
d'une esclave ne soit jamais séparé de sa mère, s'appliquent 
au cas où la séparation serait la conséquence d'un affranchis-
sement, aussi bien qu'au cas où elle résulterait d'une saisie 
ou d'une vente volontaire. (Jurisprudence constante, résultant 
notamment d'un arrêt des chambres réunies de 1843.) 

Ils s'appliquent également au cas où il s'agirait d'un enfant 
naturel de l'esclave. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, de 
sept arrêts rendus, les 9 février lb46, 19 janvier, 9 février, 4 
et 14 mars 1847, par la Cour d'appel de la Guyane. (Procureur 
général de la Guyane, contre 1° Brigitte, 2° Piquepé, 3° Demoi-
selle Denans, 4° Bernard-Saint-Clair, 3° Veuve Siredey, 6° De-
moiselle Trio, 7« Consorts Guisoulphe), et d'un arrêt rendu, 
le 8 mai 1847, par la Cour d'appel de l'Ile- Bourbon (Tiennette 
contre veuve et héritiers Henry). 

APPEL.— Tttf.Lil — TUA-Tifrin? i>n FxitLiïn. 

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 382 du Code de 
commerce, qui réduit le délai d'appel à quinze jours en matière 
de faillite, il ne suffit pas qu'il s'agisse de prononcer sur une 
contestation née de la faillite, il faut encore que cette contesta-
tion intéresse l'administration de la faillite et la procédure 
spéciale instituée par la loi pour la régir. Cette dernière condi-
tion fait défaut, lorsqu'il s'agit d'une action exercée postérieu-
rement à l'époque, où celui dont la faillite avait été déclarée a 
été remis à la tète de ses affaires par un concordat dûment 
homologué, encore bien que des commissaires-liquidateurs 
aient été adjoints au failli concordataire pour la conclusion 
des opérations. En conséquence, l'art. 382 n'est pas applica-
ble à ce cas. (Art. 382 et 519 du Code de commerce ; art. 443 
du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 
d'un arrêt rendu, le 4 mars 1850, par la Cour d'appel de Nî-
mes. (De Speyr et comp., et liquidateurs de Speyr et comp. 
contre Baudon et comp. Plaidants, M es Béchard etMoreau.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). . 

Présidence de M. Aylies. 

Audiences des 13, 20 et 27 juillet. 

DOUBLE DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — CORRESPON-

DANCE. 

Voici une affaire qui, en s'en tenant aux articulations 

réciproques, sauf bien entendu la vérification à demander 

proliminairernent sur 
lege, pour raison de loyers dus au 

des enquêtes, rappelle Beaumarchais, Bartholo, Rosine et 

même un peu Figaro ; disproportion des âges, des hu-

meurs et des goûts; séquestration et fenêtres cadenassées; 

lettres surtout, lettres du style le plus vif à l'adresse de 

plusieurs amants... Les lettres ici jouent un fort grand 

rôle, et sont l'objet de commentaires divers ; le mari y 

voit de si fortes preuves, qu'il demande la séparation de 

corps immédiate ; sa femme les explique comme un faux 

fuyant et un subterfuge pour se soustraire à sa prison, 

eu contraignant le mari, à qui elle faisait directement re-

mettre ces épîtres illusoires, à demander celte séparation. 

Le mari, le sieur D..., peintre d'histoire, est appelant 

du jugement du Tribunal de première instance de Paris, 

du 30 janvier 1852, qui, sur la double demande des époux, 

les a admis à la preuve des nombreux faits qu'ils ont ar-

ticulés. M* Chaix-d'Est-Ange, son avocat, conclut à ce que 

la séparation de corps soit prononcée dès à présent sans 

enquête. 
Rappelons les griefs divers proposés par M. et Mme D... 

et d'abord par celte dernière. 

Suivant elle, il fut évident, dès les premiers moments 

de cette union, que M. D..., âgé de 58 ans, avait trop es-

péré de lui-même pour faire oublier la différence de son 

âge avec celui de M"' de C..., à peine majeure. Les goûts 

des époux étaient trop différents. Elle donne même, à cet 

égard, de tels détails que l'avocat croit devoir les répéter en 

latin. 11 en résulta presque aussitôt une séparation intime, 

une sorte d'émigration a l'intérieur. 

Une autre cause de discorde consistait en ce que M"' D..., 

sœur du mari, prétendait conserver la direction de la mai-

son, au détriment de l'épouse, qui était même l'objet des 

invectives des domestiques, notamment du sieur Duîi...; ils 

étaient, du reste, encouragés par les propos calomnieux de 

M.D...sur lecomptede la famille de sa femmeet de sa fem-

me elle-même, qu'il accusait d'une maternité précoce et 

d'un infanticide avant son mariage. Trois mois après ce 

mariage, M"1 ' D... était séquestrée chez elle; ses fenêtres 

et les portesde son appartement donnant sur la rue étaient 

verrouillées et cadenassées. M. D... ne s'en tînt pas là ; il 

chercha à perdre sa femme eu lui faisant entendre des lec-

tures immorales; il la conduisit à M abile, au Château-

Bouge, à Asnières, à la barrière, chez le sieur Dtth .,qui 

avait cessé d'être domestique dans la maison pour tenir 

une guinguette. Il l'entraîna encore chez deux dames qui 

recevaient beaucoup de jeunes gens. Là, Mm*D... entendit 

des propos plus que légers, et son mari se plaignit qu'elle 

refusât ces avances, et notamment des vers que lui avait 

offerts le jeune M... Ce fut alors que, privée de tout appui, 

et cédant au conseil de se compromettre en apparence, 

pour obliger son mari à former une demande en sépara-

tion, elle écrivit des lettres qu'elle eut soin de ne faire 

tenir qu'à son mari lui -même, lequel croit y recueillir la 

preuve d'un adultère, qui n'est qu'une illusion. 

« M. D... empêchait sa femme de voir sa famille, même 

dans les circonstances les plus critiques, notamment lors 

de la maladie qui a précédé le décès de sa mère; il la for-

çait d'écrire à ses parents pour leur interdire de venir la 

voir; il expliquait ces défenses par des accusations calom-,. 

nieuses, qu'il accompagnait d'épithètes qu'on ne saurait 

produire qu'avec les initiales les plus suspectes de l'alpha-

bet; il allait jusqu'à donner à quelques al ér liions de la 

santé de sa femme des noms remplis d'opprobre; il l'ac-

cusait de provocations iiieioyables envers son médecin et 

son domestique; et dans d'autres instants, il permettait à 

ce domestique d'examiner curieusement M me 1)..., par 
l'œil-de-uueuf place au haut de la salle ae bains; u autre-

fois, enfin, il faisait entrer sa femme chez des marchands 

de vin, et même au débit de consolation, si connu, à la 

Halle, sous le nom de Paul Niquet. » 

De son côté, M. D... disait : 

« Mm'D... a formé des relations coupables 1° avec M. de 

S..., qui, dans sa correspondance, prenait le nom de Julie 

de Porville ; 2° avec M. de St-Y... B..., à qui elle écrivait 

par l'intermédiaire d'un sien parent, et à qui elle faisait 

certains cadeaux, tels qu'une plume en or qu'elle avait 

reçue de sa belle-sœur, un petit souvenir écaille et or, 

premier cadeau de son mari, et un anneau ; 3° avec plu-

sieurs jeunes gens, dont elle avait attiré l'attention en lais-

sant sa fenêtre ouverte lorsqu'elle faisait sa toilette, no-

tamment avec M. le marquis de L...; c'était un scandale 

dans le quartier. » 

M. D. .. produit, à l'appui de cette articulation, un 

plan fort bien teinté de sa maison, et particulièrement do 

l'appartement de M™ D..., dont les fenêtres sont assez 

basses pour qu'il fût très facile d'échanger, à travers les 

barreaux (qui auraient été la précaution inutile), toute 

sorte de correspondances. 

Les autres griefs présentés par M"" D... rentrent, pour 

la plupart, dans la même catégorie que les précédents; 

il se plaint des avances que faisait sa femme à des jeunes 
geaa, doua to monde, ci, idiet elle-même, a son médecin, 

qui en éprouvait assez d'embarras, et au domestique 

Duh..., pour lequel elle avait exprimé hautement son ad-

miration, en parlant, par allusion, de son aspect hercu-

léen. Il en était tout autrement vis-à-vis de M. D..., pour 

qui elle montrait le dédain le plus outrageant, qu'elle 

injuriait grossièrement, et qu'elle frappait même, en s'ap-

pliquant à lui faire les plus dangereuses blessures. 

Voici maintenant quelques extraits des lettres incrimi-

nées, que M. D... produit, en plusieurs petits dossiers, re-

latifs chacun à un correspondant différent s 

1° Lettres de Julie de Porville (attribuées par M. D... à 

M. de S...), qu'il suppose être, dit-il, un peintre d'histoire 

ou un officier de dragons, ou officier de cuirassiers, à 

moins, ajoute-t-il, que ce ne soit un officier de lanciers. 

16 mai 1847. 

Madame et amie, 
Je vous remercie de cœur du bon et affectueux souvenir que 

vous m'avez donné, et j'y suis plus sensible que je ne puis 
vous l'exprimer. Dans la position d'esprit où se trouve une pau-
vre amie délaissée et souffrante, un mot de bonne affection fait 
tant de bien que je ne sais comment vous témoigner toute ma 
reconnaissance pour celui que votre cœur si excellent vous a 
inspiré. Merci mille fois, madame et amie, conservez-moi tou-
jours votre affectueuse bienveillance, et croyez à mon dévoue-
ment le plus vrai. Je pars ce soir, j'espère trouver dans ma fa-
mille de bons soins, sinon la quiétude de l'esprit; quant à vous, 
madameet amie, soyez heureuse comme vous méritez de l'être, 
et comptez à tout jamais sur l'affection de celle qui sera tou-
jours heureuse d'être comptée par vous au nombre de ses amies, 
et croyez-moi votre toute dévouée de cœur, 

Jl'HE DE PORVILLE. 

J'espère revenir ici vers la fin de juin. 

Juillet 1847. 
Madame et amie, 

C'est aujourd'hui seulement que, de retour à Paris, je trouve 
le bon etaimahle petit mot que vous avez eu la bonté d'adres-
ser à une vieille amie. Elle s'empresse de vous en remercier... 
Combien elle eût été heureuse de faire ce que vous lui deman-
dez, de vous voir un seul instant, de vous prouver combien 
elle a le désir de vous être agréable... Vous êtes si bonne que 
vous ne refuserez pas un petit mot à une amie qui vous aime 
tant... 

JULIE DE PORVILLE. 

22 août 1847. 
Madame et amie, 

J'ai bien à vous remercier de la toute bonne et affectueuse 
lettre que vous m'avez écrite... Vous le savez, d'après le passé, 
je ne suis pas destinée à être heureuse; je me résigne, non 
sans peine, et dans mes longues heures d'isolement, je trouve 
parfois la vie bien amère.... 

JULIE DE PORVILLE. 

2° Lettre à M . St... B... (sans date) : 

Voici donc enfin ce jour arrivé, mon cher St. ..-B..., où je 
puis le récrire et te remercier du fond de mon cœur de toutes 
les tendres marques d'amitié que tu m'as témoignées et que tu 
me témoignes toujours. Oui, mon bien aimé, tu t'adresses à 
un cœur bien aimant, et qui sait te comprendre, t'apprécier, 
et qui a bien souffert depuis le jour de cette fatale sépara-
tion... Depuis le premier jour où je t'ai vu fixer sur moi ton 
regard si doux, si touchant, je me suis dit: Jamais je n'en ai-
merai d'autres, et, tu vois, je tiens mon serment et le tien-
drai toujours... C'est toi, toi seul que j'aime... Ecris-moi, cher 
ami, que je te relise, que je repose sur mon cœur le papier 
qu'aura touché ta main chérie, et donne moi de tes cheveux... 
Je l'adore, il n'y a pas un jour, mais trois aas.,. 

Tu m'aimeras toujours, toujours, toujours, mon bien aimé!.. 
Je t'écris d'une main toute tremblante, je crains tant d'être 
surprise ! 

Au revoir, mon bien-aimé, aime-moi toujours, Dieu nous 
récompensera... Surtout, donne-moi de tes cheveux; je te 
couvre de baisers brûlants... 

A toi pour la vie. 

(Pas de signature.) 

3" Lettres à M. M..., cousin de Mm * D.., : 

2 janvier 1848. 
De loin comme de près, je vois, mon cher cousin, que lu pen-

ses toujours à moi. . Comme j'étais seule au moment où j 'ai 

reçu ta lettre, je l'ai couverte de baisers; jamais rien au mon-
de n'éteindra l'amitié que je te porte. Je t'ai prouvé plusieurs 
fois combien je t'aimais, j'ai vu dans tes yeux la sympathie 
que ton bon cœur éprouvait pour moi; aussi il m'est bien pé-
nible de ne plus te voir, te presser les mains comme autrefois; 
dans mes longues heures d'isolement, je repasse tous les plai-
sirs de notre jeunesse et les regrette bien, car j'étais heureuse 
dans ce temps là... 

Te rappelles-tu quand tu me donnais des leçons de polka, 
et la dernière fois que j'ai dîné chez loi, combien tu m'as prts-
sé les mains; que tu m'as rendue heureuse! Je ne puis pas te 
cacher plus longtemps que je t'ai toujours aimé; comment ne 
serait-ce pas, toi, cher ami, qui as toujours été si gentil pour 
moi ! 

J'ai de temps en temps de tes nouvelles par un de tes amis 
ou connaissances, M. St...B...; il a dû se charger bien des 
fois de bien des amitiés de ma part pour loi ! c'est un bon jeu-
ne homme, d'un caractère fort aimable. Dieu! que je voudrais 
donc être dix ans plus vieille ! nous nous reverrions comme 
autrefois; sais-tu que notre rendez-vous approche; que de 
changements il y aura à cette époque; ii faut espérer qu'à cet-

opo<j«c ju oci ai lien i GLI 3V , LUI ju suis inen mal Luiutiec!... 

Malgré le plaisir que j'avais à le lire, je suis forcée de te dire 
de ne pas me répondre ; on lit toutes mes lettres, on fouille 
dans toutes mes affaires, dans mes tiroirs ; encore mille et 
mille remercîments, en te pressant les mains et en t'embrassaut 
avec toute la passion, la tendresse que tu m'inspires. 

Ta cousine et amie, 
Caroline D... 

P. S. Pardon si je t'écris aussi mal; mais j'ai si peur d'être 
surprise, que j'écris moitié debout, moitié assise. 

Autre de la même au même : 

Mon cher cousin, je m'adresse à toi dans cette affaire com-
me à un frère, un sincère ami, il s'agit d'une chose très gra-
ve; dans la dernière lettre que je t'ai écrite, je t'ai parlé de M. 
St...-B...; tu as dû voir qu'il ne m'élait pas tout à fait indif-
férent; je t'avouerai que nous nous aimons excessivement, et 
que même nous avons fait un échange de souvenirs, comme 
liens; par le plus grand malheur, mon mari vient de mépren-
dre le petit médaillon qu'il m'avait donné; j'ai tâché de m'en 
tirer de mon mieux en lui disant que depuis plus de douze 
ans je l'avais, et qu'il renfermait des cheveux de ma sœur. 
Toi, qui m'as témoigné tant de fois la bonne amitié que tu me 
portes, je viens te supplier à genoux de faire parvenir le plu-
tôt possible cette lettre à St...-B..., il faut qu'il soit au cou-
rant de tout ce qui se passe pour qu'il se tienne sur ses gar-
des; j'ai toujours mis toute ma confiance en toi... Adieu; mil-
le tendres caresses. 

Ta cousine et amie, 
CAROLINE. 

Je t'écris à la hâte, ne fais pas attention au style. 

Lettre de M me D... à M. Saint-B.... : 

Cher et tendre ami, au moment où je m'y attendais le moins, 
mon mari a sauté sur moi comme un lion enragé, et m'a pris 
mon petit médaillon. Il a fallu que je cherche tous les moyens 
possibles pour vous le faire savoir, je l'ai trouvé par l'inter-
médiaire de Georges ; si jamais on vient vous parler de tout 
ce qui se passe, niez le tout, c'est ce que je fais et ferai tou-
jours. Jamais rien au monde n'altérera mes sentiments pour 
vous, ils sont sacrés; samedi, nous nous retrouverons ensem-
ble, nous causerons comme si de rien n'était, mais nous ne 
nous remettrons plus rien; es qui s'est fait restera toujours 
gravé dans mon cœur, plus tard nous en serons récompensés. 
Pour queje sois sûre que cette lettre vous soit parvenue, ven-
dredi à midi ou à 4 heures, passez devant mes fenêtres, n°52, 
vous tiendrez un mouchoir à la main pour que je vous recon-
naisse de suite; j'aimerais mieux que ce soit à midi, je se-
rais sûre de m'y trouver. 

Je vous écris un vrai brouillon, je n'ai plus la tête à moi, 
vous le comprenez, le chagrin que je dois éprouver, mais ai-
mons-nous toujours, chérissons -nous, Dieu récompense les 
justes ! 

Adieu, mon bien amé, je couvre de mille baisers plus brû-
lants les uns que les autres, ma première et dernière pensée 
est toujours pour toi!... 

Encore mille baisers... ton amie pour la vie, qui te chérit.,» 

(Point de signature.) 
4° Lettres au baron A, .. 

20 avril 1850. 
Monsieur, 

Malgré tout le désir que j'aurais de faire votre connaissance, 
je voudrais savoir de vous si vous êtes marié, car il n'entre 
nullement dans mes intentions de troubler an ménage, et je 
tiens surtout à être estimée, car j'appartiens à une famille très 
honorable de mon côté et de l'autre, et vous jugez que si vous 
étiez uni à une personne qui fait votre bonheur, il est de mon 
devoir de me retirer; il m'en coûtera beaucoup, cher mou-
sieur, croyez-le. S'il en est autrement, mettez-moi votre nom 
de famille et votre adresse sur un petit morceau de papier à 
part. Je n'en parlerai pas à ma femme de chambre. Recevez, 
je vous prie, mes tendres et sincères caresses... 

CAROLINE D... 

20 avril 1830. (Ce même jour.) 
Que je suis heureuse de votre lettre, monsieur ! Elle m'a fait 

verser des larmes de joie en la lisant, et l'ai pressée bien ten-
drement sur mon cœur après l'avoir couverte de baisers. 
Oui, certes! l'amour que j'ai pour vous est bien véritable, et 
je suis heureuse, bien heureuse, do voir qu'il est ainsi parta-
gé ; aimons- nous toujours, cher monsieur... 

Vous nie demandez un rendez-vous ; mais, hélas ! je ne sais 
que vous répondre à ce sujet; cependant j'espere que d'ici peu 
on me laissera sortir avec ma femme de chambre. D'après 
l'espérance que vous m'avez donnée, j'espère, uujour, voler 
dans les bras de celui que j'adore... Que nous serons heureux 
ensemble, et que «e jour me tarde pour arriver à ce doux bon-
heur ! 

Je vous quitte bien à regret, croyez-le; un ami véritaSMe es» 
si bon et si rare... \ bientôt, n'est-ce pasV Et permettez-moi 
de vous presser les mains en amendant que je puisse vous em-
brasser de tout cœur. 

Voire fidèle amie, 
CAROLINE D... 

„, , i 83 avril 1850. 
.... tare auprès de vous est tout mon rêve, et s'il fallait me 

laisser enlever, je le ferai, pour ne pas vous quitter... 

D'autres lettres sont produites comme ayant été en-

voyées par M«" D..., par l'intermédiaire de sa femme de 

chambre, a des hommes qu'elle n'avait jamais vus, et à 

qui elle exprimait les sentiments d'une ardente passion. 

M" Chaix-d'Est-Ange, après avoir soutenu que toute cette 
correspondance suffirait et au delà pour prouver soit l'adul-
tère, soit, en tout cas, l'injure la plus grave pour le mari, et la 
nécessité de la séparation immédiate au profit de M. D.,., juj-
tiila son client des griefs qui sout imputés Koit à lui, s'oit à 

M 0 D .., sa sœur, que l'avocat représente comme une«#«r du 
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j)o(, remplie d'égar 

il t'a il résulter la démonstration 
lemme, les soins ynwÊfsésj les 
notamment dans plusieurs main I 

M' Plocque, avoea^pf M
,n
lD 

articulés par elle 
vise en plusieurs 
et, par exemple, 
d'enfance, toute: 

et de bontés; il produit des lettres d 'où 
lue M. I»... avait pour sa 
attentions les plus délicates, 
ies d'une certaine durée. 

s ai 
licorne 

celles resjMpit-fl 
u ir - ..,.3 an '"une cm 

ititcs de tfths sentiriTôiiis, 

nullité, le silence do la loi doit protéger la procédure atta-

idérant, au surplus, que oe'te forme de procéd 

quee: 
« Cons 
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tes, pour la plupart, à des personnages imaginaires, et sur la 
provocation d'une femme de chambre, instrument du mari 
lu -même, qui se les faisait remettre, et en profitait pour faire 
faire à son profit des testaments par su fe#5£| J| I Jj\ 

L'avocat conclut a la oi.lirmauon du jugement qui ordonne 
la preuve' dès faits. 

M. Meynard de Frnnc, avocat général : Après la brillante 
mise eu scène des del-ats élevés entre M. et M"" D..., il ne nous 
reste qu'a présenter une appréciation calme et froide des faits 
articulés, et c'est, à vrai dire, le seul point de vue digne de 
fixer l'attention de la justice. 

M. l'avocat-général fait remarquer que toutes les lettres in-
criminées sont produites par le mari, qui paraît les avoir 
interceptées; il distingue entre les diverses époques où ces 
lettres ont été écrites ; quant à celles qui rappellent des re-
lations qui ont précédé ce mariage si disproportionné quant 
aux figes, elles sont dans des termes respectueux et convena-
nubles, elles n'établissent pas l'injure grave ; celles adressées 
à M. Saint- B... n'ont pas , à raison du défaut de production 
des réponses, un caractère plus fâcheux ; enfin, celles qui au-
raient été adressées , comme on l'a dit, au premier venu, 
pourraient bien être seulement la suite de l'isolement et de la 
séquestration dans laquelle était placée M

me
 de .... mulier 

quœ sola cogitai malt cogitât. 

Mais il est, ajoute M. l'avocat-général, quelque chose de 
plus sérieux dans cette affaire, et qui eût pu fort bien expli-
quer que M** D... eût répondu par un appel incident à l'appel 
principal par lequel son mari prétend, sans raisons, faire pro-
noncer immédiatement la séparation à sa requête. 

C'est assurément un fait considérable que cette séqueslra-
tration de la femme portée à un degré si absolu, qu'on lui re-
fuse de la laisser visiter sa mère à ses derniers moments ; et, 
lorsqu'enfin on cède à ses instances sur ce point, c'est après 
l'avoir obligée de demander pardon de ses prétendues fautes à 
son mari, à sa belle-sœur.... à ses domestiques! Plus tard, elle 
perd sa sœur, et on lui laisse ignorer cet événement ; c'est 
par hasard eu quelque sorte qu'elle en est instruite. 

Ce n'est pas lout. Les domestiques, du consentement du 
mari, dominent leur maîtresse et refusent de lui obéir. Et 
puis encore, ce mari, qui se dit outragé par celte correspon-
dance volumineuse, consent cepenaanr a recevoir d'elle plu-
sieurs testaments d'une date postérieure à cette correspon-
dance. 

Voilà les articulations justifiées déjà en partie, en présence 
desquelles M. D... réclame la séparation immédiate. 

Disons que la correspondance peut créer des doutes, mais 
qu'elle 11e saurait avoir un tel résultat; et que, dans l'état 
des faits, tout ce que peut l'aire la Cour, c'est de confirmer le 
jugement et de renvoyer les parties à procéder aux enquê-
tes . 

Conformément à ces conclusions, la Cour a confirmé 

purement et simplement le jugement attaqué. 

contrarie aucunement la volonté du législateur de restreindre, 

dans de-, limites étroites l'aeconiplisscmer» des formalités d# 
l'enquête; qu'eu effet, la loi ne détermine pas le délai dans le-
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« Qu'enfin, Allard, qui, par son fait et par son refus de 
payer la provision, a mis obstacle à l'enquête, ne saurait être 
admis ii profiter de cetie faute; qu'au surplus, il n'éprouvera 

rtjudioe, puisque, si la femme, après avoir reçu la 
111, ne faisait pas ses diligences pour l'enquête, il au-

rait le droit de la mettre 
jugement ; 

« Infirme; au principal déboute 
nullité. » 

(Plaidants, M"Bailleul pour la dame Allard, et M« Quêtant, 
pour Allard. Conclusions contraires de M. Gouin, avocat gé-

néral.) , ; "n»! " •"• fifififififi -vafcv 
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COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 22 juillet. 

SÉPARATION DE CORPS. JUGEMENT O.UI ADMET A LA PREUVE 

DES FAITS ET ACCORDE UNE PROVISION. — EXÉCUTION. — 

DIVISIBILITÉ DES CHEFS. SIGNIFICATION DU JUGEMENT. 

 RÉSERVES. DÉLAI DE L'ËXQUÉTE. 

Lorsque, sur une demande en séparation de corps, le Tribu-
final a statué par un seul jugement sur l'admission à la 
^preuve des faits articulés, sur la provision et sur la pen-

sion alimentaire, celle décision, dans son exécution, est 
1 susceptible de division, el dès lors te demandeur peut signi 

fier le jugement à avoué el à domicile, avec déclaration que 
cette signification n'est faite que pour arriver à l'exécution 
des chefs relatifs à la provision et à la pension alimentaire, 

'< et sous la réserve de signifier de nouveau le jugement pour 
2 faire courir te délai de l'enquête. Une signification ainsi 
. faite ne fait pas courir le délai fixé par l'article 257 du 
â Code de procédure civile. 

Cette décision importante fixe un point de procédure 
jusqu'ici controversé. 

Le contraire avait été jugé par jugement du Tribunal ci-

vil de la Seine à la date du 27 août 1850. Ce jugement est 
ainsi conçu : 

« Attendu que l 'art. 237 du Code de procédure civile dispose 
que l'enquête sera commencée dans la huitaine du jour de la 
signification, à peine de nullité; que cette disposition est im-
pérative et absolue; qu'elle ne distingue pas entre les causes 
de la signification ; qu'il ne peut dépendre de la partie auto-
risée à faire l'enquête d'éluder l'application de ladite disposi-
tion par une déclaration qu'elle signifie pour une cause autre 
que l'exécution de l'enquête; 

« Attendu que le défait de ressources pour faire face aux 
frais de l'enquête ne pourrait être un motif suffisant pour 
échapper à l'application dudit article, mais que, d'ailleurs, dans 
l'espèce, la dame Allard, qui a l'ait signifier le jugement et qui 
au lieu de se borner à une saisit-exécution pourobteuir le paie-
ment de sa provision, a fait un commandement tendant à sai-
sie-exécution qu'elle n'a pas fait suivre de saisie, et a pris en-
suite inscription el commencé une procédure de saisie immo-
bilière, ne peut alléguer aujourd'hui qu'elle n'avait pas le 
moyen de commencer l'enquête; 

« Attendu que la dame Allard a fait signifier le S juillet 1850 
le jugement du 18 juin, même année, qui a statué sur la pro-
vision par elle demandée, et a autorisé la preuve des faits ar-
ticulés ; qu'elle n'a pas encore commencé l'enquête, et qu'ainsi 
la procédure doit être annulée; 

« Déclare la procédure commencée par la dame Allard nulle; 
la déclare déchue du bénéfice du jugement du 18 juin 1850, et 
la déclare non-recevable dans sa demande en séparation de 
corps. » 

Sur l'appel, ce jugement a été réformé par l'arrêt dont 
la teneur suit : 

o La Cour, 

u Considérant que le jugement du 28 juin 1850 contient 
deux dispositions principales, l 'une qui admet la femme Al-
lard à la pr. uve par témoins des faits par elle articulés à l'ap-
pui de sa demande en séparation de corps, l'autre qui con-
damne Allard à payer à sa femme une somme de 300 fr. 
pour subvenir aux frais du procès et une pension alimentaire; 

« Considérant que chacune de c s dispositions constitue une 
décision distincte dont la femme Allard avait ledroh de pour 
suivre séparément l'exécution ; 

« Qu'il est évident qu'elle devait commencer par exiger de 
son mari la provision dont le paiement lui était indispensable 
pour .subvenir aux frais de l'enquête ordonnée; 

« Que cependant, aux termes de l'art. 147 du Code de pro-
cédure civile, elle était obligée, avant toute poursuite, de fai-
re signifier le jugement à avoué età domicile ; 

« Qu'elle a dû se conformer à cette prescription de la loi, 
mais qu'elle l'a fait en déclarant que ces significations avaient 
pour objet spécial l'exécution de la disposition du jugement 
relative à la provision ; 

u Que vouloir que ces significations aient fait courir le dé-
lai fixe par l'art. 257 du Code de procédure civile pour com-
mencer l'enquèt.-, ce serait placer la femme Allard dans l'im-

pnssibilité absolue de faire l'enquête et rendre inutile le juge-
ment qui l'a ordonnée, puisque la femme Allard ne pouvait 

faire procéder à celte enquête qu'au moyen de la provi-
sion ; 

« Qu'elle ne pouvait l'obtenir qu'en poursuivant son mari, 
et que cependant, dans ce système, le premier acte de ces pour-
suites devrait fatalement lui faire encourir la déchéance pro-
noncée par l'art. 257 dudit Code; 

« Considérant qu'if ne saurait en être ainsi, puisqu'aucune 
disposition de loi ne prohibe la marche suivie par la femme 
Allard, et que, s'agissant de prononcer une déchéance et une 

COUP, D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 27 juillet. 

LES QUARANTE VOLEURS. — SOIXANTE-UN VOLS QUALIFIÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprise à 10 heures un quart. 

On épuise un incident qui a occupé la fin de l'audience 

d'hier. U s'agit d'un vol de baignoire placé par Routier au 

31 décembre 1848, et qu'il dit avoir commis avec Fulton. 

Or, Fulton a fait valoir qu'à cette époque il était, ainsi que 

Routier, en prison. Ce l'ait a été reconnu constant ; il y a 

donc tout au plus une erreur de date dans les souvenirs 
de Routier. 

Routier : Je dois dire à la Cour que ce matin, sur la 

cour, Fulton a dit devant plusieurs accusés « qu'il avait 

embrouillé mon peloton de (icelle, et qu'il espérait l'em-

brouiller davantage aujourd'hui. » 

Lemaître, Chey et Saunois confirment cette déclara-
tion. 

Fulton : J'ai dit à M. Routier qu'il avait 

mettre dans ce vol, parce que j'en avais 
sur le corps. 

M. le président : Mais le vol est constant. Routier ne 
l'a pas inventé. 

t alion ■. Mais il ne l'a pas exécuté. U y a des voleurs 

qui ont le toupet de se vanter de vols qu'ils n'ont pas com-
mis. Je n'ai pas ce toupct-là. 

M. le président : Si vous n'avez pas ce toupet, pour 

employer votre langage, vous avez celui de commettre 

des vols ; el si vous ne racontez pas tous les vols que vous 

avez commis, c'est que vous vous réservez d'en commet-
tre encore. 

On entre ensuite dans la série des vols dits à la roulotte, 

qui consistent à enlever des caisses et des ballots sur les 
camions. 

Beauvais et Lescure, impliqués dans ce vol par Routier, 

conviennent qu'ils l'ont commis avec lui. Lescure a été 

condamné pour rébellion, en 1850, à un mois de prison. 

Ça été le principe de l'inconduite dans laquelle il est défi-

nitivement et d'une manière déplorable engagé. Il a fini 

par être condamné, en octobre 1851, à cinq années de 

travaux forcés. La physionomie de cet accusé est douce 
et intelligente. 

Beauvais, lui aussi, a débuté par des condamnations lé-
gères, et il a fini, au mois de- juin 1851, par six annôote (le 
travaux forcés. 

Villemin a été condamné, le 25 juin dernier, six ans 

de travaux forcés. Dans la même affaire se trouvait la 

veuve Boisson, avec laquelle il vivait, et qui fut acquittée. 

Villemin et la veuve Boisson sont signalés par Routier 

comme recéleurs de tous les vols à la roulotte commis 

par lui et par ses complices. Villemin soutient qu'il est 

innocent; qu'il a traité de bonne foi avec les accusés, 

pensant que c'étaient des commis de Nourry qu'il croyait 

être un commissionnaire en marchandises, et qui a pris 
la fuite. 

Quant à la veuve Boisson, elle déclare avoir été tout à 

fait étrangère aux achats faits par Villemin. Ce système a 

déjà triomphé devant le jury, à l'audience du 25 juin der-

nier. Cette accusée a une physionomie décente qui con-

traste avec les visagss des accusés qui l'entourent. 

L'accusé Dupré est aussi impliqué dans ces vols à la 

roulotte. Il a été condamné plusieurs fois, et notamment 

à six années de travaux forcés, le 25 juin dernier. Il s'é-

lève contre les révélateurs en général, qu'il appelle les 

bons hommes de la police, et contre Routier en particu 
lier. 

D. Mais vous avez volé avecÀubert? — R. Oui. 

D. Cependant vous avez commencé par nier que vous le 

connussiez. Vous avez dit, en voyant Atibert : « J'ai 

connu autrefois un marchand d'encaustique qui ressem-

blait à monsieur. » Et Àubert, prenant un sang-froid ma 

gnifique, répondait : « Effectivement, j'ai vendu du ci 

rage... mats jeme connais pas monsieur. » Et, six semai-

nes après, vous conveniez que vous aviez volé ensemble. 
— R. C'est vrai. 

M. k président: Eh bien! cela peut donner une idée 

de la foi qui est due à vos dénégations et à vos attaques 
contre Routier. 

Dupré : Je demande à M. le président la permission de 

lire à MM. les jurés une petite lettre en mon nom et au 

nom de mes co-accusés contre les révélateurs. 
U se prépare à lire une lettre. 

M. le président : Nous devons suivre les débats : si 

cette letire est utile à votre défense, votre avocat en fera 
usage dans sa plaidoirie 

Le débat arrive à la journée du 7 décembre 1850, qui 

a été signalée par trois vols, commis dans le quartier St-

Germain, rue Molière, rue du Bac et rue Vanneau. Voici 
les circonstances du premier de ces vols ; 

« Le 7 décembre 1850, le sieur Michel Rado, valet de 

chambre au service de M. Cortazzi, négociant, rue Mo-

lière, 2, s'est présenté devant le commissaire de police de 

M. le président : Oh ! pas de 

vous volez tous. Le meilleur de vous quatre, je ne le con-

nais pas. 

Les effets orit été portéschezCélinaLévy. Cette accusée 

est d'une taille presque microscopique, elle justifie bien le 

surnom de la Bossue, que les ce-accusés lui donnent. Sa 

petite tête est couverte d'épais cheveux noirs en ban-

deaux : elle était chanteuse des rues, et aimée de sa gui-

tare, sollicitait la charité devant les tables des cafés des 

boulevards. 

Au dire de l'accusation et des révélations, la chambre 

de cette fille était le lieu de dépôt provisoire des objets 

volés. On y entrait en son absence, on y concertait les vols 

à commettre, et l'on y partageait le produit des vols ac-

complis. u
B
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Lescure : Je dois dire que Beauvais, qui vivait avec la 

fille Lévy, m'a toujours défendu de parler de vol devant 

elle. Il la considérait comme une chanteuse et une hon-

nête fille. „ 

La fille Lévy : Tout ce qu'on dit des paquets apportés 

chez moi je n'en ai pas eu connaissance. Ils ont pu appor-

ter des paquets, mais quand je n'y étais pas. Je partais le 

matin pour aller chanter, et je ne rentrais que le soir. 

Routier :. Nous avons apporté une fois un paquet que 

nous croyions précieux et qui s'est trouvé être un paquet 

mon pays, je m'en bats pas
 mal

, 

prunelle, on ne me connaît pus, c est pas étonnant •• • 

été enlevé par îles saltimbanques^ a peine au sortir avPtë 
ceau (à ce que j'ai su plus tard), je n'ai pas le moinri 

souvenir de çà; la première chose de mon enfance que'
6 

me rappelle, c'est que le père Balougard, le chef d» I e 

troupe, une " : 

n'en parlo 

de graine de melons. 

La fdle Lévy : Des melons ? 

Routier : De la graine, ne confondons pas. Quand nous 

avons vu que ça ne valait rien, nous l'avons jeté dans les 

lieux, et le portier de la maison le sait bien 

La fille Célina : Je nie avoir reçu quoique ce soit, ni 
avoir reçu ces messieurs 

M. le président : Allons donc ! mais votre maison était 

un lieu d'orgie perpétuelle. Pour me servir de l'exprès 

sioti la Chey, on faisait chez vous une noce perpétuelle. 

La fille Célina : Si j'avais reçu tant d'objets, comment 

que le commissaire de police venant en perquisition chez 

moi, n'ait rien trouvé que ce que j'avais sur le corps ? Si 

bien qu'il m'a dit : Tiens, vous êtes comme le colimaçon, 

que vous avez toute votre coquille sur vous. (On rit.) 

M. le président : Lescure, avez-vous, le 9 décembre, 
commis un vol rue Favart ? 

Lescure : Oui, monsieur le président, avec Aubert. 
M. le président : A quel étage ? 

Lescure : Au troisième ou au quatrième. Je sais que 

c'est au-dessus du logement du commissaire de police 

Nous avons pris un petit poignard , une petite cuillère 

d'argent et un portefeuille qui contenait un billet que nous 

avons cru un billet de 1,000 fr. Chey l'a présenté chez un 

changeur, qui a Geconnu que c'était un billet de spectacle, 

simulant un billet de 1,000 fr. On a crié : Au voleur! et 
nous nous sommes sauvés. 

Ce billet dont parle Lescure, et que les voleurs avaient 

cru un bon billet, était ainsi conçu : « Banque du Palais-

lloyal de France, créée pour les représentations de Fré 

tillon; il ne sera pas payé en espèces, à vue, au porteur 

Mille francs. Tous les mauvais artistes seront poursuivis 
avec sifflets, a mort! Bonsoir, Nichon. » Lescure et Au-

bert avaient fait plusieurs paquets de linge et d'habille-

ments; mais ils ne les ont pas emportés parce que Aubert 

après avoir ouvert le portefeuille, s'est écrié : « Nou 

avons un billet de 1,000 fr.; laissons le reste. » 

M. le président : Routier, après avoir été chez le chan 
geur, qu'avez-vous fait? 

Routier: Nous sommes allés chez Salomon, un de nos 

recéleurs, rue de la Harpe, pour mettre chez lui le poi 
gnard. Salomon n'y était pas. 

M. le président : Et alors vous avez essayé de voler 

Salomon. Voilà les voleurs volant leur recéleur absent. 

Routier, Lescure et Chey avouent avoir fait une tenta-
tive de vol chez Salomon. 

M. le président: Routier, vous aviez été arrêté le 19 dé-

cembre 1850, vous avez été remis en liberté le 30 janvier 
1851. Qu'avez-vous fait ce jour-là? 

Routier: Rien; le lendemain j'ai fait une tentative de 
vol rue Ménilmontant avec Bernard. 

M. le président : Bernard, en 1850, avait été condamne 

à six mois de prison pour vol, il l'a été en septembre 1851 
à dix ans de travaux forcés. 

M. l'avocat-général : Je reçois une note de la préfec-

ture de police qui m'annonce que Bernard vient d'être re-

connu pour un nommé Barbut, déjà condamné quatre fois 
pour vol. 

Bernard: C'est vrai. 

M. le président: Bernard, vous étiez sorti de prison le 

29 janvier 1851, et vous avez essayé de voler le 31 avec 
Routier, qui était sorti le 30? 

Bernard: Oui, M. le président. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain 
dix heures. 

j vieille canaille... enfin, il a claqué (il est mon\ 

is plus, respectons sa cendre, c'était un
 v

j„ '* 

la section du Luxembourg, et lui a déclaré que "la veille, 
vers onze heures du soir, étant monté pour se coucher 
dans un cabinet au sixième étage, il avait trouvé la porte 

ouverte et avait reconnu que la gâche avait été violem-

ment détachée. Le commissaire de police a constaté que 

la porte avait été forcée au moyen d'une pesée laite avec 

un outil plat de quinze millimètres de largeur. Le sieur 

Rado a déclaré qu'il avait reconnu qu'on lui avait volé un 

habit bleu à boulons jaunes portant 10" régiment anglais, 

un pantalon en satin noir et gris, un gilet de Casimir à 

raies bleues et vertes, et un portefeuille eu cuir iaune 

dans lequel se trouvait un passeport délivré au sieur Rado 

à Paris, en 1845. Lescure et Chey ont pénétré dans lè 

cabinet de Rado et s'y sont emparé des elfels. Ils ont re-

joint Aubert et Routier, qui les attendaient près du palais 

du Luxembourg. Réunis tous quatre chez un marchand 

de vins, ils ont examiné les objets dérobés : le porte-

feuille a été, comme inutile, jeté par Routier dans les 

lieux d'aisance; le passeport a été déchiré, et les effets 

d'habillement ont été plus tard vendus et le prix en a été 
partagé. » 

Chey et Lescure avouent, Lescure ajoute que ce vol 
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M. Chevreux, juge au Tribunal de commerce de la 

Seine, absent lors de la prestation de serment de tous ses 

collègues, le 25 juin dernier, a rempli aujourd'hui cette 

formalité devant la 1" chambre de la Cour d'appel, pré-
sidée par M. le premier président Troplong. 

— Dans les premiers jours du mois, vers neuf heures 

du soir, M. Payen, greffier de la 3" chambre civile, s'était 

mis à l'abri de la pluie sous l'auvent du théâtre de l'Opéra-

Comique : plusieurs personnes s'étaient comme lui abri-

tées; tout-à-coup, M. Payen sent un mouvement dans la 

poche de son gilet; il porte vivement la main en cet en-

droit et saisit celle d'un individu qni, après lui avoir dé-

croché sa chaîne, avait tenté de lui enlever sa montre. 

Conduit chez le commissaire de police, fauteur de la ten-

tative de vol déclara se nommer Laforest et être né à 

Grenoble; il fut trouvé porteur de cent quatre-vingts 

francs en or, d'une montre avec chaîne, clé et crochet, de 

deux clés d'appartement et de trois petites médailles te-
nues ensemble à l'aide d'une ficelle. 

Il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correction-
nel, sous prévention de vol et de vagabondage. 

M. le président : Vous dites vous nommer Laforest et 

être né à Grenoble; comment en justifiez- vous? vous 
n'avez aucun papier qui le prouve? 

Le prévenu : Moi je vous dis ce qu'on m'a dit. 

M. le président : On a écrit à Grenoble, vous no figu-

rez pas sur les registres de l'état civil de cette ville. ° 
ie prévenu : J'en suis parti si jeune. 

M. le président : Qu'est-ce que cela fait ? si vous v êtes 

ne, on a dû vous inscrire à votre naissance. 

Le prévenu : Papa l'aura oublié : je dis papa, M ne sais 

même pas si j'en ai jamais eu un, c'est probable, mais je 

pain-sel qui m'apprenait à manger de la filasse er 

marchôr sur la tête, ce qui se trouvait très-bien, vu q
u

-^ 

ne me donnait pas autre chose à me mettre dans le vent 

et rien du tout à me mettre aux pieds ; ma foi, j'ai f^
 re 

métier là jusqu'à ma première communion... q
ue

 j
e 

pas faite, 'et comme çà me semblait un état assez p
eu

 HJ*
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tingtié, j'ai appris à battre la caisse et je me suis mi» À 

exercer la profession de sauvage, quej'ai quittée p|
Us t

 ^ 

pour ie négoce des bretelles, des bas, des bonnets de en 

tons dans les villages, en association avec un colp
0

rt
e
J 

de mes amis, avec qui je suis resté vingt ans et qui
 m

> 

servi de famille. ' 

M. le président : Comment nommez-vous ce colpo
r 

Le prévenu : Il n'a jamais voulu me le dire, j'
a

j
 quel 

ques raisons de soupçonner que c'est un homme qui 

reproches à se faire; quand j'ai vu que j'avais beau le 

tourmenter pour savoir son nom, qu'il se refusait formeU 

lement à me le dire, la délicatesse m'ordonnait de respect 

ter son secret, je n'ai pas insisté ; du reste, il sera le mois 

prochain à la foire de Guibray, on pourrait le retrouver 
M. te président : On ne sait pas son nom. 

Le prévenu : Un homme très laid, un gros nez, des 
cheveux verdâtres. 

M. le président: Enfin, vous ne pouvez indiquer per-, 
sonne qui vous connaisse? 

Le prévenu : Ah ! pardon, je connais un monsieur qui 

me porte beaucoup d'intérêt, malheureusement il esteij 
Californie. 

M. le président : Vous avez tenté de voler la montre de 
M. Payen? 

Le prévenu : Pourquoi faire ? j'en avais une, avec uno 

chaîne et des breloques; ma parole d'honneur, c'est in-

croyable, je ne sais pas pourquoi Monsieur m'accuse phi-, 
tôt qu'un autre, c'est un acharnement.... 

m. le président : Parce qu'il vous a pris la main sur sa 
chaîne. 

L^c prévenu : Ça n'est pas une raison. 

M. le président : Au contraire, c'est une raison, la chaî-

ne était décrochée et vous cherchiez à enlever la montre. 

Le prévenu : Qui dit à Monsieur que je ne voulais pas 
au contraire lui raccrocher sa chaîne? 

M. le président : D'où proviennent les 180 fr. en or 
qu'on a trouvés sur vous ? 

Le prévenu : De mes économies. 

M. le président : Vos économies, sur quoi les avez vous 
faites? 

Le prévenu : Sur tout; partout où je trouve à en faire 

j'en fais; l'économie, c'est ça; mais vous me demanderiez 

sur quelle chose as-tu économisé? je vous dirais : Ma foi, 
je ne sais pas. 

M. le président • Vous êtes très proprement mis, vous 
devez avoir un domicile. 

Le prévenu : Oh ! je suis toujours proprement ; l'écono-

mie ça va avec la propreté. Mais pour ce qui est d'un do-

micile, je n'en ai pas. J'étais à Paris depuis quinze jours 

seulement quand on m'a arrêté ; je n'avais pas encore eu 

le temps d'en trouver un convenable. J'en ai bien trouvé 

un, mais le portier m'a dit que les cheminées fumaient,, 
alors... 

M. le président : D'où veniez-vous ? 
Le prévenu: De Rouen. 

M. le président : De chez qui?... où logiez-vous? 

Le prévenu : Ma foi, je connais fort peu la ville; je ne 
me rappelle pas du tout la rue. 

M. le président: Qui connaissez-vous là? 

Le prévenu : Un nommé Joseph. 

M. le président : Joseph qui? 

Le prévenu, cherchant - Heu... Bonot... Bruneau, Mo-

reau, Cabillot, Michelin, quelque chose de ce genre-là. 
M. le président : Quel est son état? 

Le prévenu: C'est un rentier. 

En présence de tous ces excellents renseignements et des 

claires réponses du prévenu sur le fait du vol, le Tribunal 

l'a condamné pour vol et vagabondage à deux ans de pri-
son "et cinq ans de surveillance. 

— Le sieur Louis-Florentin Leroux, blanchisseur de 

coton à Boulogne, avenue de la Ronde, 50, a été condam-

né par le Tribunal correctionnel, à six mois de prison pour 

offenses, par paroles, envers la personne de M. le prési-
dent de la République. 

—• Il s'exerce aux alentours du Mont-de-Piété ou de 

ses succursales, une industrie qui a souvent amené sur les 

bancs de la police correctionnelle, sous prévention d'es-

croquerie, les individus qui s'y livrent. 

Un des industriels dont nous parlons, le sieur Dubreuil, 

a comparu aujourd'hui devant le Tribunal. 

Le plaignant est le sieur Gay, caporal au 19
e
 de ligne» 

Le 8 juin, dit-il, je fus accosté aux environs de l'Hôtel-

de-Ville par un individu qui feignait d'être très-souf-

frant : « Caporal, me dit-il, je suis très-malade, obligé 

de retourner à Tours, mon pays natal; je n'ai pas d'ar-

gent pour faire la route ; voici la reconnaissance d'une 

montre en argent doré, d'une valeur de 70 francs ; j « 

engagé cette montre pour (j francs, je ne puis pas la reti-

rer, connaîtriez-vous un camarade qui voulut m'acheter 1» 

reconnaissance ; je la donnerais pour 10 francs ; ce sera» 

une superbe occasion, une montre en argent doré qu a 

voir on prendrait pour une vraie montre d'or et qui r
e
' 

viendrait à 16 ou 17 francs; moi, ça me flattait, j'avai» 

précisément 12 ou 15 francs sur moi, je dis donc à cet 
homme : « Moi, je vous achèterais bien votre reconnais-

sance, mais je voudrais être sûr de ce que vous me dites. 

Venez avec moi au Mont-de-Piélé », me répond-il. 

Nous voilà partis au bureau de la rue du Temple, pu 

était engagée la montre. Nous montons ; dans l'escalier 

nous rencontrons un individu qui nous dit : « Où alleï-

vous, messieurs? — Nous allons au Mont-dc-Piété. 

C'est fermé ; qu est-ce que vous demandez? » Mon mar-

chand de reconnaissance lui explique la chose. « M
MS

> 

répond l'autre, si vous voulez, moi je vous achèterai bien 

votre reconnaissance, c'est mon métier; venez
 cn

?V
z 

mat chaud devin, nous allons causer deçà. » Nous allô"» 

chez le marchand de vin; l'acheteur de reconnaissance» 

regarde celle de mon homme. « Elle est bien en rcg'
e

» 

dil-il ; combien eu voulez-vous ? — 10 fr. — J'en , don" 

9 fr. — Non, j'en veux 10. — Je ne peux pis, mais 

mon adresse, c'est dans la maison mômedtiMont-de-^ 

té; si vous ne trouvez pas mieux, je vous demande la P 

forent», » et là-dessus l'individu sort. ^
0U

( 

Quand il est parti-, mon homme se met &
ll

a
"

<
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francs! Turc, juif, v»! une montre de 70 francs 1 
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 l'occasion; prenez-la 

soit un pauvre 

pour dix 
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 S1 mfi (lonnc la recon 

issance et nous nous quittons; je cours au quartier 
ÎZ-rcherde l'argent pour retirer tout de suite ma montre; 

• vais au Mont-de-Piétc, la montre était eti cuivre, elle 

Valait sept Francs : j'en avais payé seize et les Irais. 

Cette escroquerie, dont le témoin a été victime, se di-

.
 sll

rtout sur les cuisinières, portières, fruitières, etc. 

Le Tribunal a cru devoir se montrer sévère ; il a con-
damné Dubreuil à un an de prison et cinquante francs 

u
'amendc. 

Oui, messieurs, je l'avais mise en pension, pen-

Sur les conclusions conformes du ministère public, ils 

ont ete condamnés, Locain à 0 jours de prison, les trois 

autres a 25 fr. d'amende, et tous solidairement à payer 

aux époux Passerat la somme de 200 fr. à titre de dom-
mages-intérêts. 

avais mise en 

daot u«
 v

°y
a

8° d'intérêt aue j'avais à faire, chez 
Tessier, la croyant honnête femme et qu'elle en pren-

drait bien soin, mais la malheureuse me l'a laissée mou-

*tv"* Hovifc'il ■'M>—">il MIIM1 1 
Ajnsi s'exclame la veuve Dubuisson, qui a à répondre 

8
 une prévention de voies de fait exercées sur la personne 

de la dame Tessier. 

}f. le président : Ce n'est point a vous à parler la prê-

tre; vous êtes prévenue, attendez que le 'tribunal sache 

de quoi on vous accuse et qu'il vous interroge. 

la dame Tessier : C'est un l'ail que je peux bien me 

plaindre, puisque madame, sans aucune rime ni raison, 

ml poursuivi ma chatte à coups de balai et li'en a donné 
un»ur les cheveux, présence de témoins. 

W
a
 dame Dubuisson: J'en ai aussi des témoins, à 

preuve que je vous l'avais mis en pension et que vous 

Pavez laissé périr faute d'un peu d'eau. 

w. le président : Qui aviez-vous mis en pension chez la 

plaignante.' "fliluliM 

la dame Dubuisson: Madame le sait bien, et si elle 

avait le cœur de nier, il y a dix personnes qui lui feraient 
rentrer son mensonge dans le corps. 

La dame Tessier : Madame veut parler d'un méchant 

rosier qu'elle a apporté à la maison, et qui est crevé pen-

dant son voyage. ' 

La dame Dubuisson : Un méchant rosier, laut que vous 

soyez bien intrigante d'appeler méchant rosier une su-

perbe quenouille de roses-thé, et remontantes encore, qui 

valait plus de dix francs au quai aux Fleurs, et dire que 

vous l'avez laissé périr par méchanceté, faute d'un peu 

d'e|u .«F 1 1 11 J1 1 M. •* * »
k

' ■* 
La dame Tessier : Est-ce que je sais ce que ça mange 

ou ce que ça boit, des rosiers ? 

La dame Dubuisson : Puisque je vous avais dit que je 

vous rembourserais votre eau, fallait pas l'épargner. 

La dame Tessier : Je n'ai agi aucunement par malice 

contre votre rosier, mais simplement par ignorance, tan-

dis que vous avez poursuivi ma chatte et que vous m'avez 

donné un coup de balai quand j'ai voulu la défendre. 

La dame Dubuisson : Votre chatte, j'y pensais seule-

ment pas, mais pourquoi qu'elle pense toujours à mon 

paillasson et qu'elle le préfère à tous les autres ? si je vous 

ai attrapée avec mon balai, c'est que vous vous êtes trou-

vée sur mon chemin, je n'y allais pas de malice, mais de 
propreté. 

Les témoins, sans nier que la prévenue ait voué un 

pulte à la propreté, racontent proprement le coup de ba-

lai donné à la plaignante qui défendait son chat, et la veuve 

du rosier a été condamnée à 25 francs d'amende. 

— Dans l'estime des gens posés, les suisses, concier-

ges, portiers et autres gardes de la porte, de quelque ap-

pellation qu'ils soient décorés, sont des hommes de plus 

ou moins de confiance, chargés de tirer plus ou moins le 

cordon, de remettre plus ou moins de lettres aux locatai-

res, et de distinguer une grosse bûche d'une petite une 
fois l'an. 

Dans l'estime des gens non posés, c'est-à-dire des ga-

mins, des écervelés, des éventés, des rieurs, des farceurs, 

des noceurs, les portiers sont tous des Pipelets, voués de 

toute éternité aux éternelles plaisauteries des Cabrions. 

Les Cabrions exploitent donc leur domaine, les Pipelets 

leur sont livrés; ils les accablent de leurs plaisanteries, ils 

parlent au portier, parce que cela est écrit sur sa porte, ils 

se font tirer le cordon et n'entrent pas dans la maison. 

Il en est même qui vont jusqu'à demander au portier une 

mèche de ses cheveux ! Tout cela constitue des plaisante-
ries de plus ou moins bon goût. 

Mais ce qui cesse d'être une plaisanterie, c'est de l'as-

sommer à coups de manche de balai, et de le lancer contre 

les murailles comme un projectile; cela ne fait plus rire 

personne et conduit tout droit en police correctionnelle. 

Voilà ce que n'ont pas compris Locain, Lacombe, Alié 

et Boucher, prévenus tous les quatre ' d'avoir porté des 

coups au sieur Passerat et à sa femme, portiers de la mai-
son rue d'Amboise, 4. 

C'était le 1" janvier ; après une soirée orageuse les 

quatre amis passaient dans la rue d'Amboise; il était une 

heure du malin, heure du repos pour les portiers, heure 

précieuse, heure du premier sommeil. « Il faut réveiller le 

portier dun" 4, dit l'un d'eux. — Pourquoi le n" 4 plutôt 

qu'un autre? dit un second. — Parce qu'il est à côté du 

n" 2, dit le troisième. — Et à côté du n° 6, dit le qua-

trième. » A de pareils arguments il n'y a pas de réponse, 

el aussitôt de commencer le concert. On miaule, on aboyé, 

on contrefait le cri de l'âne, du corbeau, du dindon, le 

premier sommeil du portier ne s'interrompt pas pour si 
peu. 

Alors on a recours aux instruments de cuivre : en 

ayant le trombonne de Sax, l'ophicléïde, la trompette à 

Piston, et, pour que rien ne manque à l'ensemble, avec 

le bout d'une canne, on marque la mesure en frappant 

sur les volets un formidable roulement. C'était à n'y plus 

tenir, la Belle-au-Bois Dormaut se fût réveillée, le couple 

se réveilla. Ouvrir la porte et se jeter au milieu de ces 

quatre fous n'eût pas été prudent; aussi le portier et sa 

femme montèrent- ils au premier, et, ouvrant une fenêtre, 

leur adressèrent ce qu'ils appellent des remontrances. Il 

'aut croire que les remontrances n'aboutirent pas, car 

Pendant que les propos s'échangeaient, la portière vidait 

»e contenu d'une carafe sur ses interlocuteurs ; il est à 

croire qu'en ce moment, la main lui trembla fort, car le 

contenant ne tarda pas à suivre le contenu, et la carafe 
8e

 brisa sur le pavé sans atteindre personne. 

Cette chute, accidentelle de la carafe fut prise par les 

^g'esseurs pour une attaque intentionnelle; ne pas ri-

Poster eut été trop sage, aussi les assaillants n'hésitèrent-

, Pas à ramasser les morceaux et à les lancer dans les 

j'netres. L'affaire prenait une tournure grave : on cassait 

.
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Ures, il y avait un préjudice; à tout prix, il fallait 
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BOUCIIES-DU-RHÔXE (Marseille). — On lit dans le Cour-

rier de Marseille : 

« Un immense incendie s'est déclaré ce matin, vers les 

trois heures, dans une maison sise au coin de la rue 

Vieille-Monnaie, et portant le n° 9. M. le commissaire de 

policé Bi'iinet, de service de nuit à l'Hôtcl-de-Ville, qui en 

a été le premier averti, a fait prévenir aussitôt les princi-

pales autorités civiles et militaires qui se sont empressées 

de se rendre sur les lieux. Us pompiers accourus à l'an-

nonce du danger et secondés par plusieurs détachements 

des divers corps de troupes qui forment la garnison, 

ont organisé avec une merveilleuse activité un service de 

secours. Malheureusement, le rez-de-chaussée et quel-

ques appartements des étages supérieurs de la maison où 

le feu a pris, servaient d'atelier de menuiserie et de ma-

gasins de meubles, de telle façon que l'incendie, alimenté 

par des matières aussi combustibles, avait des le principe 

acquis une effroyable intensité. Les flammes s'échappaient 

en vastes gerbes par toutes les croisées et menaçaient 
d'envahir les maisons voisines. 

« Pendant plus de trois heures les pompiers, sous les 

ordres du capitaine Ferriër et de quatre lieutenants, les 

troupes, sous la direction de leurs chefs, et un grand 

nombre de personnes appartenant à la population civile, 

ont lutté avec une persévérance et une intelligence admi-

rables contre l'ardent brasier, qu'ils ont réussi à concen-
trer dans la maison incendiée. 

« A six heures et demie environ le feu était complète-

ment vaincu, et alors on a pu, en pénétrant dans cette 

maison, se rendre compte des affreux ravages qu'il avait 

exercés. La toiture, les plafonds écroulés, les meubles brû-

lés formaient un lugubre amas de ruines, au déblaiement 

desquelles M. Albert, le commissaire de police du quartier, 

qui dans celte triste circonstance a fait preuve de beau-

coup de zèle et de sang-froid, a fait immédiatement pro-

céder. Bientôt on a eu la douleur d'en retirer les cada-

vres de deux femmes entièrement calcinés ; ces malheu-

reuses victimes, atteintes par la chute de la toiture, ont 

été ensevelies sous les décombres et asphyxiées. Deux 

autres personnes ont été dégagées encore" vivantes ; on 

îeur a administré de prompts secours et elles en seront 
quittes pour de légères blessures. 

« Tes autres habitants de la maison avaient échappé 

aux flammes et trouvé un asile chez les voisins. On a re-

tiré pendant les fouilles une assez grande quantité de piè-

ces monnoyées en argent, en or, des fragments de billets de 

banque et d'autres valeurs commerciales presque entière-

ment calcinés, et enfin une grande quantité de meubles de 

toute espèce, profondément détériorés par les flammes. 

« 11 est impossible d'apprécier encore l'importance des 

pertes totales ; la maison néanmoins, nous afûrme-t-on, 

était assurée par la compagnie la Providence. 

« On nous annonce à l'instant même qu'une troisième 

femme transportée à l'hôpital dès le commencement de 

l'incendie, vient d'y succomber à la suite de ses blessures. 

« Les travaux de déblaiement continuent, nous aurons 

sans doute de nouveaux détails et nous nous empresse-
rons de les publier. » 

ÉTRANGER. 

DOUBLE EXÉCUTION. 
il» iili-

Les journaux de la Nouvelle- Orléans nous apportent les 

détails d'une double exécution capitale qui a eu lieu le 3 

dans cette ville. Les deux condamnés s'étaient rendus 

coupables d'un meurtre accompagné de circonstances atro-

ces. Voici le récit que donne le Courrier de la Louisiane, 

qui tenait ses renseignements d'un témoin oculaire : 

« Quelques instants avant le terme fatal, Adam et De-

lisle étaient assistés par un ministre de la religion catho-

lique. Leur contenance à tous deux dénotait la plus terri-

ble frayeur: on voyait qu'il n'y avait en eux ni confiance 
dans l'avenir, ni fermeté actuelle. 

« Dans un but de charité chrétienne, le prêtre offrit à 
Delisle de lui faire respirer du chloroforme, afin de le 

plonger dans un état d'insensibilité qui rendît moins cruel 

le supplice qu'il allait subir. Mais avec tous les signes de 

la plus grande terreur, le condamné repoussa cette offre, 

se rejetant violemment en arrière en criant : « Eloignez-

vous! vous voulez m'assassiner ! Au meurtre! au secours! 

« — Eh bien! je suis innocent! s'écria-t-il; mais com-

me en s' avançant pour parler, il avait atteint l'extrémité 

de la corde, en sentant qu'elle se raidissait, il se retourna 

soudain, avec une expression de suprême frayeur, en di-

sant au bourreau : « Ne tirez pas cette corde! » 

« Puis, s'adressant de nouveau au public : 

« — Je suis prêt à mourir ; mais je veux mourir sous la 

protection du pavillon français. Je suis un Américain. » 

« Paroles étranges, doat la contradiction indique bien 

l'état de dérangement moral où se trouvait ce malheu-
reux. 

« Le ciel se couvrait d'épais nuages, et quelques éclairs 

sillonnaient la nue, annonçant un orage prochain et éclai-

rant d'un jour lugubre ce tableau déjà si terrible. Mais là 

ne devait pas s'arrêter le tragique de cette scène. Déjà 

les apprêts étaient terminés; uu coup de tonnerre effroya-

ble retentit, le bourreau coupe la corde qui retenait la 

plate-forme sur laquelle les condamnés étaient assis, la 

corde au cou et n'ayant plus d'espoir qu'en Dieu! Les 

deux corps sont lancés dans l'espace. Mais, dans une in-

tention toute charitable, les cordes avaient été savonnées; 

sous le poids de leur fardeau, les nœuds se desserrent, el 

Adam et Delisle tombent lourdement sur !e pavé. Dans 

leur chute, ils s'étaient blessés, Adam aux deux côtés de 

la mâchoire inférieure ; Delisle à la pommette gauche. 

« Un cri de terreur immense s'élève du sein des spec-

tateurs, et la foule se porte avec avidité du côté où les pa-

tients sont étendus. Sans doute, ce n'était qu'un mouve-

ment spontané et irréfléchi de curiosité ; mais les hommes 

de police, croyant y découvrir l'intention de délivrer les 

condamnés, ont repoussé les curieux à grands coups de 

bâton. Des femmes, des enfants ont été victimes de leur 
zèle peut-être excessif. 

« L'exécuteur et ses aides ont emporté Adam et Delisle 

dans la prison. Ils ne donnaient aucun signe de vie, et 

tout faisait supposer que leur chûte et l'action de la 

corde avant de se dénouer avaient suffi pour les faire mou-

rir. Mais, au bout de peu de temps, Delisle revint à lui et 

Adam donna signe de vie. On croyait généralement, au-

dedans et au-dehors de la prison, que l'exécution ne se-

rait pas reprise; aussi, l'un des docteurs présents sur les 

lieux saigna Adam et le fit revenir. Mais la sentence devait 

recevoir son entière exécution, et, sous les flots d'une 

pluie torrentielle, les exécuteurs mettaient de nouveau 
tout en ordre. 

« Pendant ce temps, Delisle était adossé au mur du cou-

loir où se trouvait l'échelle. La personne dont nous tenons 
ces détails s'étant approchée de lui : 

« — N'est-il pas cruel, monsieur, lui dit-il, qu'on m'ait 
si fortement serré les bras ? » 

« Conduit de nouveau sur la plate-forme, les patients 

se trouvèrent en présence l'un de l'autre. Adam, qu'on 

venait de saigner, avait sa chemise ensanglantée. A cette 

vue, Delisle pâlit, ses traits manifestent une frayeur indi-
cible, et il s'écrie : 

« — Adam! Adam ! d'où te vient ce sang?... » 

« Enfin, l'exécuteur reprend son œuvre, et bientôt tout 
était fini. » 

— On lit dans le Courrier des Etats-Unis : 

« U y à quelques jours, M. Jérôme Bonaparte, petit-

neveu de l'empereur, et sa femme rentraient à Baltimore 

après avoir fait une promenade en voiture dans la campa-

gne. Us étaient arrivés au point dé jonction du chemin de 

fer de la Susquehanna avec North Charles street, lors-

qu'ils virent un train s'approcher rapidement. M. Bona-

parte fit un effort pour détourner les chevaux, effrayés du 

bruit de la machine ; la voiture, précipitée contre un tas 

de pierres, versa, et M. et M
me

 Bonaparte furent jetés à 
terre avec une extrême violence. Les guides s'entortillè-

rent autour du corps de M. Bonaparte, qui fut traîné à 
quelque distance et très grièvement blessé. Sa femme re-

çut, de son côté, de nombreuses contusions, mais sans 

deux domestiques, dont l'une appartenait au Dr Pennis-

ton; un jeune mulâtre libre et un matelot ont également 

péri. MM.Gachet de Lisle, Guex, caissier dé l'association 

Consolidée, et Shed, n'ont pas clé revus. i 

« Le docteur Penniston est un de ceux qui ont ete 

recueillis parle California : à peine arrivé sur le pont de 

ce bateau, il s'est empressé auprès des blessés et leur a 

prodigué tous les secours nécessaires. U était secondé par 

le docteur Ulborn. La conduite de ces deux honorables 

médecins ainsi que celle des officiers et de l'équipage du 

California est au-dessus de tout éloge. 

« Dix-neuf blessés ont été transportés à l'hôpital du 

docteur Luzemberg ; on pense que plus de la moitié suc-
combera. 

« On dit que le Saint-James, no voulant pas se laisser 

dépasser par le California, marchait à toute vapeur et 

brûlait de la résine. D'autres personnes assurent que les 

bouilloires étaient en fort mauvais état. » 

— AUTRICHE (Vienne), 22 juillet. —L'empereur yien* 

d'accorder grâce pleine et entière aux ouvriers des mines 

de l'Etat à Schemnitz et à Cremnilz, qui ont pris part à la 

révolution de Hongrie en 1848 et en 1849, et qui, en 

vertu de condamnations prononcées par les Cours martia-

les, se trouvent dans les prisons et aux bagnes. 

Ces ouvriers sont au nombre de 235. Des ordres ont été 

expédiés par les télégraphes pour les remettre immédia-
tement en liberté. 

Chemin de l'Ouest. — Ouverture du service sur la rive 

droite, rue Saint-Lazare. —Départs de Parisà 8 h. 20 m., 

12 h. 20 m., 4 h. 20 m., 7 h. 20 m. — Ces trains desser-

vent toutes les stations : VERSAILLES , Saint-Cyr, Trappes, 

Laverrière, Lartoire, RAMBOUILLET , Epernon., Maintenon, 
Jouy, CHARTRES. 

lïourse de Paris «lu 27 Juillet 1 8.»*. 
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CHEMINS SE FEU COTÉS AU PARQUAT. 

Saint-Germain — — | Lyon à Avignon. . . . 590 — 
Versailles (r. g.) 322 50 j Montereau à Troves. 20G 25 
Paris à Orléans 1402 50 j Ouest .". . . 631 25 
Paris à Rouen 935 — j Dieppe et Fécamp. . . 263 75 
Rouen au Havre. . . . 360 — j Paris à Sceaux 
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Strasbourg à Bâle. . . 293 75 j Montpellier à Cette. . - — 
Nord 640 — 1 Grand'Combe 1140 — 
Paris à Strasbourg.. 617 50 j Anvers à Gand 
Parisà Lyon 725 — | BlesmeetS-D.àGray. 523 75 
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- Cependant, quel-
larations laites au moment de l'arrestation des pré-

sur la voie de lavé-
venua et répétées à l'audience' ont "mis 

à l'assassin! » 

« Le digne serviteur de Dieu dut alors renoncer à son 
œuvre charitable. 

« Cependant, le temps était arrivé, et le bourreau vint 

chercher les condamnés. C'était lui-même un criminel , 

mais d'une nature moins grave. La promesse de sa li-

berté et une légère somme d'argent l'avaient poussé à ac-

cepter ce redoutable office. Mais cet homme lui-même 

sentait profondément tout ce qu'il y a de grave dans son 

rôle, et, le croira-t-on ? il sentait le courage lui manquer. 

S'approchant d'Adam, avec des larmes dans les yeux, il 

lui prit la main et lui dit d'une voix attendrie : 

« — Adam, vous savez que vous avez été condamné à 

mort ; c'est aujourd'hui qu'on doit vous exécuter et c'est 

moi qui me suis chargé de le faire. Mais assurez-moi 

que vous ne conserverez aucun ressentiment contre 
moi ! 

« Adam était fort pâle et fort effrayé de son sort. Ce 

fut avec grand'peiue qu'il articula un » non » qui ressem-

blait plutôt à une sorte de gémissement qu'à une parole. 

« — Dites-moi donc, reprit l'exécuteur, que vous ne 
m'en voulez pas. 

« — Non ! 

« — Alors, Adam, laissez-moi vous embrasser! 

« Et il le prit dans ses bras en fondant en larmes. Adam, 

cependant, restait comme insensible et étranger à ce qui 
se passait. 

« Déjà l'on avait conduit Delisle au pied de l'échafaud. 

Ce malheureux, en proie à une angoisse inexprimable, 

avait peine à se tenir debout, et sa respiration, haletante, 

sifflait affreusement. U avait en quelque sorte perdu l'es-

prit ; et, en apercevant l'échelle fatale : «Où est Adam ? » 

s'écria-t-il d'une voix strangulée. Celui-ci, pourtant, ve-

nait d'arriver, et se trouvait juste en face de Delisle, au-

quel sa terreur était toute présence d'esprit. 

■< On leur fit alors gravir l'échelle conduisant à la fatale 

plate-forme, construite au sommet du mur qsi ferme la 
ruelle située entre les deux prisons. 

« Une foule immense attendait, inquiète et curieuse, 

^apparition des condamnés. Le bourreau, nous le ferons 

remarquer avec étonnement, s'était noirci la figure afin 
de se rendre méconnaissable. 

« Quoiqu'il en soit, le public, assemblé en ces lieux, 

parut fort surpris de ce fait. 

« L'exécuteur s'approcha des condamnés, leur attacha 

les bras et les jambes, et leur passa au cou la corde du 

supplice. Alors Delisle, s'adressant à la foule : 

a - Messieurs, s'écria-t-il, voulez-vous que je parle? » 

« La foule se taisait. 

„ — Ne voulez-vous donc pas que je parle? » 

u Quelques mouvements d'assentiment. 

— On lit dans le même journal le récit suivant d'une 
explosion sur le lac Ponchartrain : 

« Le bateau à vapeur Saint-James, capitaine Clark, re-

venait, dans la nuit de dimanche à lundi, de Biloxi et de 

la Baie Saint-Louis, avec un grand nombre de passagers 

dont le chiffre est fixé à soixante-dix par les uns et à cent 

par d'autres. Le Saint-Charles, parti avant lui, et le Cali-

fornia, environ trois quarts d'heure plus tard, étaient 
également encombrés de voyageurs. 

« Vers trois heures du matin, le Saint-James avait at-

teint la Pointe-aux-Herbes, à la sorlie des Rigolets, lors-

que ses chaudières firent explosion, avec un bruit formi-

dable. Les passagers du California, qui se trouvaient à 

trois quarts de mille en arrière, furent réveillés en sur-

saut, et se précipitant sur le pont, virent avec épouvante 

le Saint- James enveloppé de flammes. Toute la partie su-

périeure du bateau s'était en effet écroulée sur les four-

neaux et les débris de la machine, et le feu s'y était com-

muniqué. Le capitaine Ensign, du California, fit marcher 

à toute vapeur sur le Saint-James que l'incendie dévorait 

rapidement. À mesure qu'on en approchait, on entendait 

plus distinctement les cris des hommes, des femmes et 

des enfants qui s'étaient réfugiés à l'arrière pour échapper 

aux flammes. Ils tendaient les mains vers le California, 

faisaient des signaux et criaient : « Venez vite, venez 
vite ! » 

« Le capitaine Clark, du Saint-James, s'était précipité 

vers le canot immédiatement après l'explosion et avait 

donné l'ordre de n'y recevoir que les femmes, les enfants 

et lè pilote, M. Rober Smith, qui avait un bras cassé. Le 

canot poussa au large; mais, soit qu'il fut abordé par le 

California, soit tout autre accident, il chavira et toutes les 

personnes qui étaient à bord se noyèrent à l'exception 

d'une dame Shed. Le capitaine Clark ne quitta le Saint-

James qu'au dernier moment ; ses deux fils âgés de moins 

de dix ans s'é'aient déjà sauvés à la nage, ainsi que le fils 

de M. J. M. Wolf, avocat. Ces trois enfants ont montré un 

courage héroïque : ils n'ont tremblé ni devant les flammes 

ni devant l'abîme. Ils se sont élancés à l'eau et ont nagé 

jusqu'au California. Le jeune Wolf, dont le père a péri, a 

même sauvé quelques hardes qu'il avait dans sa cabine et 
qu'il n'a pas voulu abandonner. 

« Le California n'a réussi qu'à grand' peine à aborder 

le St-James. U s'amarra enfin à la poupe de ce dernier 

bateau, et on établit, au moyen de planches, un pont de 

sauvetage sur lequel les passagers du St-James passèrent 

à bord du California et qui servit également à transbor-

der les blessés. .Plusieurs personnes qui s'étaient jetées à 

l'eau furent recueillies par les canots du California. 

« Parmi les victimes de l'explosion, celle dont la mort 

a le plus douloureusement ému les esprits, est M. Isaac 

T. Preston, juge de la Cour suprême. Il occupait une 

chambre au dessus des chaudières, et toute cette partie 

du bateau a été broyée. M. Preston dormait au moment de 

l'explosion : il ne devait plus se réveiller! C'était un 

homme de beaucoup de talent et de beaucoup de cœur; il 

occupait une place éminente dans l'Etat et parmi ses con-
citoyens. 

« Voici les noms des victimes connues jusqu'à présent : 

l'honorable L. T. Preston, M. Richard Turner, MM. John 

Malloy etN. Reed, membres de la compagnie des pom-

piers n° 19 ; M. J. M. Wollé; M. James Jones, second du 

bateau ; John, homme de couleur et maître d'hôtel ; M"'" 

[ Asher et ses trois filles, dont une âgée de quinze ans; 

titre, et par la clarté de ses annotations, le bulletin chronolo-
gique et annoté des lois, publié par l'imprimerie administra-
tive, sera apprécié par les fonctionnaires de l'ordre adminis-
tratif et par les membres des Cours et Tribunaux. 

— L'Opéra donne ce soir mercredi, une représentation très 
intéressante. Le ténor Mathieu, qui a acquis une immense ré-
putation dans les premiers théâtres de la province, débute 
par le rôle d'Edgardde Lucie de Lammermoor ; M

Ile
Nau rem-

plira celui de Lucie. Le ballet la Vivandière, terminerâ le 
spectacle. Saint-Léon fait sa rentrée dans lerôledu postillon; 
sa charmante élève, M"" Bagdanoff, continue ses débuts par le 
rôle de la Vivandière. 

— Aujourd'hui, au théâtre du Palais-Royal, première re-
présentation du Terrible Savoyard, bouffonnerie des plus ex-
centriques. Grandes luttes entre M. Grassot, dit le Terrible Sa-
voyard, M. Hyacinthe, dit la Butte-Montmartre, M. Michel, dit 
le Rempart-de-Strasbourg. Le vainqueur recevra une ceinture 
d'honneur des mains d» M. Sainville. (Voir l'affiche pour les 
détails.) 

—VAUDEVILLE .— La senora Pépita Oliva fait merveille. Cette 
très jolie danseuse, d'un talent hors ligne, dansera ce soir un 
nouveau pas (El Ole) avec El Jaleo di Jerès. Quatre nouveau-
tés du répertoire compléteront ce ravissant spectacle, dans le-
quel M" e Déjazet, jouera deux rôles, 

— PORTE SAINT-MARTIN. — La magnificence des divers 
décors du beau drame des Nuits de la Seine, continue d'at-
tirer la foule à cet heureux théâtre. 

— Demain jeudi, à l'Hippodrome, représentation extraor-
dinaire : l'Ascension des Filles de l'air ; de nouvelles épreuves 
sur l'influence animique de l'homme dans les profondeurs de 
l'atmosphère seront faites par le célèbre M. Bovère, qui se 
propose de faire de nouvelles recherches pbysiologiques et 
psychologique. La vaste enceinte de l'Hippodrome sera trop 
petite pour contenir tous les curieux qui voudront voir partir 
cette nouvelle célébrité. 

— CHATEAU-ROUGE. — Demain jeudi, grande fête extraor-
dinaire. Illuminations splendides du château, du parc et des 
galeries mauresque. A dix heures et demie, brillant feu d'ar-
tifice par Aubin. L'administration, encouragée par le succès de 
la première fête de nuit, en prépare une deuxième qui sera ul-
térieurement annoncée. 

SPECTACLES DU 28 JUILLET. 

OPÉRA. — Lucie, la Vivandière. 
FRANÇAIS. — Le Voyage à Pontoise, 
OPÉRA-COMIQUE. — Madelon, l'Irato, Actéon. 

VAUDEVILLE. — Les Néréides, la Douairière, le Duel, lesGaîtés. 
VARIÉTÉS. — Un Homme, les Femmes de Gavarni. 
GYMNASE. — Un Soufflet, Donnant donnant, Parles Fenêtres. 
P-LAIS-ROÏAL. — La Tôle de Martin, le Terrible Savoyard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — Relâche. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Puritains. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
Ê OBI TE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — Paris qui s'éveille. 

DÉLASSKMENS- OMIQUBS. — Un Voyage autour de Paris. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

AKÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, les douane, el lundis à 3 h. 

SALLE BONNE NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). —A huit heures, magie, ete, 
JARDIN MAUILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales el dansantes. 

CHÂTEAU DES FIEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes el bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., unNaufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe du minuit à St-Pierre-de-Kems. 
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4VIS IMPORTANT. 
Lest Insertions légales, les A» non 

fcs «le SIM. les Officiers ministériels, 

celles ries Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières) 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'Hypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

a trois fois est de 1 fr. 50 c. 

«Quatre fols et plus. ... 1 

Ventes immobilières. 

ATJOIEKCE BES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ ET MAISON A PARIS. 
Etude de M' MOULLIN, avoué à Paris, rue 

des Petits-Augustins, 8. 
Vente aux enchères publiques, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 14 
août 1852, à deux heures, en deux lots : 

1° D'une VASTE PUOPB1ÉTK avec cour, 
hangars, bâtiments, à Paris, rue do Varennes, 86. 

Produit brut : 4,100 fr. 
Mise à prix: 35,000 fr. 

2" D'une MAISON rue de la Bienfaisance, 18. 
Produit brut : 1,550 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M» fflOUIilill ; 

2° A M" Valbray, avoué, rue Sainte-Anne, 18; 

3° AM" Pouroelt, notaire, rue du Bae, 2(i. 

(6718) 

MAISON RUE QUfflCllBPOIX. 
Vente par licitation à l'audience drs criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 14aoùt 1852, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Quincampoix, 
73 ancien et i)l nouveau. 

Produit annuel net : 3,800 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M" FOUSSIEB, avoué poursui-
vant la vente, demeurant à Paris, rue de Cléry, 15. 

(6719) 

MAISON A RELLEYILLE. 
Etude de M

e
 E. MOREAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21. 
Vente en l'audience des saisies immobilières de 

a Seine, le jeudi 12 août 1852, 
D'une MAISON située rue des Allouettes, 21, 

à Belleville, au lieu dit les Bulettes ou Chaumont. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' E. VOBB.il'. (6633) 

1° A M« DESTBK», notaire à Paris, rue 
Basse-du-Henipart, 52, dépositaire des titres de 
propriété et spécialement chargé de la vente ; 

2° A M" Denormandie, avoué, demeurant a Pa-

ris, rue du Sentier, 24 ; . 
3° Et à l'administration des biens et affaires de 

la maison d'Orléans, à Paris, rue de Varennes, 55. 
(6518) 

Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 38, le 15 sep-
tembre 1852, à une heure après-midi, ù l'effet de 

statuer sur les diverses popositions de la gérance 
et de délibérer sur tous objets qui feront partie de 
l'ordre du jour. MM. les actionnaires, pour jouir 
de leur voix délibérative dans ladite assemblée, de-
vront se conformer aux dispositions des articles 26 

et 27 des statuts sociaux. (7122) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON D'ORLÉANS. 
A vendre à l'amiable, Châteaux, fermes, 

parcs, forâis et nolu, terres labou-

rables, prairies, vignes, usines, tui-

leries et maisons forestières, aortipo 
sant plusieurs grands domaines situés dans les 
départements de Seine-et-Marne, de la Haute-
Marne, de l'Allier, du Puy-de-Dome, do la Creuse, 
de la Loire-Inférieure et de la Côte-d'Or. 

S'adresser pour les renseignements : 

CHEMIN de
«,e

er LYON A AVIGNON. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le mardi 31 
août, à trois heures, au siège de la société, rue 
Taitbout, 18. 

L'assemblée générale sera appelée à délibérer : 
1° Sur l'approbation de diverses conventions 

ayant pour objet la cession à la Compagnie, aux 
clauses et conditions stipulées dans lesdites con-
ventions, des baux d'exploitation des chemins de 
fer : 

De Marseille à Avignon, 
D'Alais aux Mines de la Grand'-Combe, 
D'Alais à Beaucaire, 
De Montpellier à Cette, 
Et de Montpellier à Nîmes ; 

2° Sur la concession des chemins de fer : 
De Montpellier à Nîmes, 
De Rognac à Aix, 
Et de Marseille à Toulon , 

ainsi qu'il résulte de la loi en date du 8 juillet 
1852; 

3° De délibérer sur les pouvoirs à donner au 
conseil d'administration pour l'exécution des lois 
et conventions sus-indiquées et sur les modifica-
tions à apporter aux statuts de la société. 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est 

ACTIONS par Jacques Bresson. ACTIONS 
Paraissant tous les jeudis, indiquant les paiements 
d'intérêt, dividendes, le compte -rendu des chemins 

de fer, canaux, mines, assurances, etc., place de la 
Bourse, 31, à Paris. Prix pour un an, 7 fr. pour 
Paris ; 8 fr. pour les départements. — IL TIENT 
LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7090) 

LES AFFICHES DEWEDRP 
du docteur Lusardi, oculiste au n° 42 de la, 
Neuve-de-Luxembourg, troublent le somm

e
j|

 (
p Ue 

de ses confrères qui, tous les jours, l'ail ai-raci"" 
les susdites alliehes. (7115) 

k VÏP 'es actionnaires de la Société des 

AVlo. mines de houille de fortes et 

Sénéchas, bassin septentrional d'Alais (Gard), 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire à 

nnnrin magnifique pensionnat déjeunes 
A uLULtl, gens, à 12 kilom. de Paris, vaste 
local, cour, jardin anglais, et 90 élèves dont 70 
pensionnaires ; prix : 30,000 fr. — Etude de M 

Desgranges, rue Richelieu, 44. (7114) 

Â
r, Tinrin avec édités et sans argent comp 
uiùDJtin, tant, superbe et grand café-esla-

minet admirablement situé, beaux bénéfices; 

prix : 15,000 fr., occasion. — Etude de M. Des 
granges, rue Richelieu, 4t. (7123) 

cheval et harnais à vendre, 
rue d'Anjou-St Honoré, 53. 

(7097) 

SOMNAMBU 
r <n de premier ordre. M"" ROGER 

ïih 33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 
(7095). 

EAOX MINÉRALES 
Rue Saffroy, n"* 9 et 11, avenue de Clichy ' 

Ces eaux, appr. par l'Acad. de Méd., guéris'sen 
les maladies chroniques des muqueuses pulm 

naire, gastro-intestinale, génito-urinaire 1°" 

scrofules, les affections de la peau, les constipa* 
tions opiniâtres, etc. Seul dépôt chez M. FAYREU»" 

rue de Grenelle-St-Honoré, 28. (7116) ' 

STÉRILITÉ DE LA FEMME H5S; 
ou accidentelle, complèleinentdétruiieparle traite 
ment do M"'« Lachapelle, maîtresse sage-femme nrn 

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les Tuileries 

(7118) ' 

l "21) 

EN VENTE à la Librairie administrative de PAUL DUPONT, rue de ftirenelle-Saint-Honoré , 45, hôtel «les Fermes, à Paris. 

un nu DIS LI n mm 
PUBLIÉ PAR LIVRAISONS MENSUELLES. 

ABONNEMENT A L'ANNÉE COURANTE : PARIS , 2 fr. ; franco, 2 fr. 50 c. 

( PREMIÈRE SÉRIE : 1789 à 1830, 20 volumes et tables, PARIS .... 100 fr. — franco. 
( DEUXIÈME SÉRIE : 1830 à 1851, 22 années et tables, PARIS 27 fr. — franco. 

Années antérieures 

On peut se procureur séparément les années 1848, 1849, 1850 et 1851, PARIS... 2 fr. — franco... 

110 fr. » c. 
32 50 

2 50 

TOCT SOUSCRIPTEUR A L'USE DES SÉRIES RECEVRA GRATUITEMENT LES ANNÉES 1852 ET 1853, 

Publié sous la direction de M. A LE. BLANCHE, secrétaire général au ministère d'État, 

ancien professeur de droit administratif; 

CONTENANT LA DÉFINITION DE TOUS LES MOTS DE LA LANGUE ADMINISTRATIVE ET SUR CHAQUE MATIÈRE 

1° L'Histoire de la Législation; — 2° l'Exposé des Lois, Ordonnances, etc.; — 3° le Résumé de 'a Jurisprudence; 

l'Indication des Formalités à remplir, etc., etc. 

OCVRAGE CTiLE AUX GENS DU MONDE ET A TOUTtS LES CLASSES DE FONCTIONNAIRES-

Grand in-octavo de 1,636 pages à deux colonnes, relié. —Prix : 25 francs 50 centimes, et franco 30 francs. 

LA REVUE CONTEMPORMNE 
a publié dans sa dernière livraison (15 juillet) : TABLEAU ISE LA FRANCE AVANT SAINT 

Lt>UaS, par M. ALF. NETTEMENT; — LES BOMAINS SOCS L'EHPIBE, par M. P. MÉRIMÉE; 

— LE COMTE LUCANOR, par M. A. DE PUIBUSQUE; — AIJBÉLIE, nouvelle, par M. a. DE 

PONTMABT1N; - BLANCHE BVOBBE, roman, par M. H. CASTILLE; — L*S THÉ 1 THES 

ET LES AttTS, par M. A. DE GALONNE ; — BIBLIOGRAPHIE, par M. L.-C. DE BELLE VAL. 

JE C0WTEMPO1IA.IWE publiera ûmm sa prochnliie livraison uite étude historique 
d© M. CsUI^Oï : Cromweti sera-Më r©If* fragment file VMîsëoire të l* Angleterre. — Cet 
article occupera presque eiitlèreiiieiif la livraison «lia 31 juillet. 

Bureaux à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 13. 

poste ou autorisant à disposer a quinze jours 
Six mois, 25 fr. ; — un an, UU fr. — Chez les principaux libraires; demandes directes accompagnées d'un mandat sur la 

La REVUE parait les 1 5 et fin de ch arjue mois, par livraison de 10 ou 13 leuilles grand in-8". (7107) 

DENTS SEYMOUB. 
M . SÊÏIOUH, CM BEHIEG i rar-i» jBtvrigT m , IIIII CASXIGMOÏILE, 10, 

-qui, depuis longues années, jouissait déjà à juste titre d'une grande réputation pour la supériorité de ses dents el râteliers artificiels, vient encore de faire l'aire un nouveau 

progrès à l'art du dentiste en perfectionnant une pâte minérale nommée Succédinèum, avec laquelle, en efïet, on peut soi même, et sans aucun secours étranger, guérir les 

denîs "malades, tout en leur redonnant leur forme et leur beauté primitives, et en prolonger ainsi indéfiniment la durée ; de plu?, cette merveilleuse pate s'applique à froid 

«ans douleur, et sa couleur ne s'altère jamais. 

Une instruction imprimée est jointe à chaque boîte de Succédanêum. (7044) 

MALADIES DES VOIES DE LA 

RESPIRATION 
L'expérience <lc plus de quinie années a constalé l'efficacité du 

FUMIGATEUR l'ECTORAL de i. ESHC de Bordeaux, dans 
les maladies des voies aériennes, telles que V Asthme, Catarrhes, 
Toux, Rhumes, Maux de gorge, Enrouement, Extinction de 
voix, Névralgies de Vestomae, du cœur, de la tête, etc. — 2 fr. la 
boite. Dans toutes les Pharm. de France. Paris, r. llauleville, 31. 

0080) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON HEfJBLÉË A PARIS, 
Cité d'Orléans, Itoule iiird Si -Denis. 1*. 

JOLIES CHAT>£BR,ES, depuii 1 fr. 25 c. pu 

jour, et dans les prix de %Q, 30 et 40 fr. pa< 

mois. — Petits et grands AVi" AUTlIrtiEN* 

depuis 50 fr. 

La publication légale sic» Acte» «le Société e»t ooUSgiUoire, pour l'usinée 185'*, dan* la tlAÏETl'E BES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AVPICHES. 

»'OU«IK de mureband de 

cafés. 

Vente par adjudication, en vertu 
d'ordonnance de M. le juge-com-
missaire de la faillite du sieur M.. , 
le jeudi 5 août 185a, heure de midi, 
en l'étude et par le ministère de M« 
Sorès, notaire à Paris, rue de Cléry, 

•-, d'un tonds de marchand de cafés, 
exploité a Paris, rue Montmartre, 

tt° 74. 
Ce fonds comprend, outre l'acha-

landage el le droit au bail, les us-
tensiles détaillés en un état annexé 
au cahier des charges, et notam-
ment deux hons chevaux et une voi-

ture de ville. 
La loealion va jusqu'au (" jan-

vier I8i5, à raison de 2,800 tr. par 

année. , , 
L'acquéreur remboursera les six 

mois pavés d'avance. Il prendra les 
marchandises qui se trouveront 
«tans te fonds au jour de son entrée, 

;iu prix de facture. 
Entrée en jouissance de suite. 
Mise à prix pour le fonds, droit au 

bail et ustensiles, 1,500 fr., au conjjp-

ta
"'adresser pour les renseigne-

ments : . 
Audit M' Norès, notaire. 
A M. François Sergent, syndic, 

rueRossini, 16. . , . 

Et pour voir le fonds, rue Mont-

martre, 74. --
UT L

~> 

Vente. «moblllé»'»'». 

VENTES »AB AUTORITÉ DE JUS TICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 28 juillet. 
Consistant en table, commode, 

chaises, fauteuils, etc. (6713) 

t;n une maison sise à Paris, rue des 
Ëcouffes, 20. 

Le 29 juillet. 
Consistant en commode, chaises, 

lardes, rideaux, etc. (6716) 

En une maison à Vaugirard, rue 
de l'Ecole, il, 
Le 2i) juillet. 

Consistant en comptoirs, tables, 

lianes, tabourets, etc. (6714) 

HOCABTES. 

D'un acte sous seings prives, en 

date du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
vingt - deux, même mois , il ré-
sulte que la société en nom collec-
tif ayant pour-bal la fabrication et 
la vente de serrures pour meubles, 
précédemment constituée par acte 
sous seings privés, en date du dU-
neuft'évrier mil huit centeinquante, 
enregistré le même jour, est modi-
fiée comme suit : 

MM. THOMAS et DESCHAMPS père 
ne font plus partie de la société. 

MM. Pouy, Vivier, Leriche, Du-
pond (C), Uesenne, Gilland (A.), 
Dreux, Saillant, Delrieux, Back, Na-
her, Canal, Martin, Dautzer, Leserf, 
Deschamps (D.), Deschamps (Ed.), 
Desehamps(Eric), s'adjoignenteom-
me associés : 

MM. DURUT, LEQUEL, AUFORT, 
DEliLON, DUFOUR, DUCHESNE , 
DROUOT, EYMÈHE, FRANÇOIS, DE-
LAITE, LARIVlËRE, MURET. 

La signature sociale est toujours 
DREUX el C«, et le siège social rue 
Leuoir Saint-Antoine, 6, à Paris. 

Pour extrait : 
CAVRON. (5229) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, successeur de M. A. 
Radiguel, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt 
juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Louis-Honoré PITOU , mar-
chand de nouveautés, demeurant à 
Paris, ruéNeuve-des-Petits-Champs, 
n° 46, 

Et M. Jacques-François PITOU, 
aussi marchand de nouveautés, de 
meurant à Paris, même rue, n° 50, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif, dont 
le siège sera à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, n° 46, et qui au-
ra pour objet l'exploitation d'une 
maison de nouveautés pour deuil, 
dite : Aux Orphelins. 

Celte société durera huit ans, à 
compter du premier mars mil huit 
cent cinquante-deux. 

Cependant, si l'un de MM. Pilou 
venait à mourir et que, suivant les 
cas prévus audit acle, la société dût 
oontinuer entre madame Honoré 
PitOH el M. François Pilou ou entre 
M. Honoré Pilou el les héritiers de 
li. François Pilou, elle durerait six 
ou huit ans, à partirdudil jour pre-
mier mars mil huit centeinquante-
deux, au choix respectif des parties, 

à la charge parcelle qui voudrait la 
faire finir à l'expiration de la sixiè-
me année, de prévenir l'aulre de 
son intention à cet égard six mois à 
l'avance. 

La raison et la signature sociales 
seront : PITOU frères. 

Ledroil de gérer et d'administrer, 
et la signature sociale appartien-
dront à M. Honoré Pilou seul , mais 
il ne pourra l'aire usage de celte si-
gnature que dans l'intérêt des af-
faires de la société ; tout engage-
ment par lui ainsi contracté pour 
autre cause l'obligerait seul, sans 
que la société puisse aucunement 
en être tenue. 

Pour extrait : 
A. DCRANT-RADIGUET. (5230) 

D'un acte sous seing privé, en 
dalc, à Paris, du seize juillet mil 
huit cent cinquante deux, enregis-
tré, 

Il appert que la société faite en 
nom collectif, par acle sous seings 
privés, en date, à Paris, du onze fé-
vrier mil huit cent cinquante-deux, 
rectifié par autre acle également 
sous seings privés, du vingt-sept 
février dernier, ayant pour bul 
l'exploilalion d'un procédé de re-
production des objets d'art, appelé 
galvanopkisliquc, entre M. Pierre-
Dominique THADOME , négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Angouiê-
me-du-Teniple, n° 24, et M. Antoine 
RARATIN, négociant ; rueOambay, 
7, à Paris ; ladite société ayant son 
siège au domicile de Thadome, sous 
la raison sociale : THADOME et BA-
RATIN ; les deux associés ayant con-
jointement l'administration des af 
faires de la société,-ne pouvant sous 
aucun prétexte souscrire ou endos-
ser aucun effet de commerce ou 
prendre aucun engagement pour le 
comple delà société, si ce n'est tous 
deux conjointement, est el demeure 
dissoute a dater du seize juillet mil 
huit cent cinquante-deux. M. Tha-
dome est chargé de la liquidation, 
et tous pouvoirs lui sont donnés a 

ce sujet. 
BARATIN. P. T HADOME. (5232) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre 
juillet mil huit cent ciiiquante-
deux, enregistré à Paris le vingt-
sept même mois, p 
qui aperçu les droits 

11 appert : 

ar le receveur, 

Que ». Maurice HERNSIIEIM jeu-
ne et M. REER NATHAN, tous deux 

,'oeiants, demeurant à Paris, rue 
deà Blancs-Manteaux, 38, ont formé 
entre eux, une sociéle en nom col-
leclif, sous la raison et la signature 
sociales NATHAN et HERNSIIEIM 
jeune. 

Celte société, dont le siège est à 
Paris, rue des Blancs-Manteaux, 38, 

a été formée pour dix années, à par-
lir du premier juillet courant. 

Chaque associé a la signature so-
ciale, mais ne peut en faire usage 
que pour les affaires sociales. 

Pour extrait : 
Signé : GAÏ. 

N OTA . L'acte de société ci-dessus 
publie a pour but de continuer el 
proroger la société fondée par MM. 
Nathan el Hernsheim jeune le vingt-
neuf septembre mil huit cent tren-
te-trois, et qui s'est continuée de 
fait jusqu'au trente juin dernier. 

Pour extrait : 
Signé : GAV. 

Suivant acle sous signature pri-
vée, du seize juillet 1852 : enregistré 
à Paris, le dix-sept du même mois; 
et d'un acle rectificatif du vingt-
six dudit mois de juillet, enregistré 
le même jour, donl les extraits ont 
élé déposés au greffe du Tribunal 
de commerce, les vingt-trois el 
vingt-six du même mois; 

M. Pierre MON1ERE, directeur de 
la compagnie d'assurance, l'Jigide 
de la Province, demeurant a Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 67, 

a formé sous le titre de l'Egide de la 
Province, une sociélé qui a pour 
objet des associations mutuelles 
pour toule la France et l'étranger, 
d'assurance : 1° contre l'incendie 
des objets mobiliers; 2» contre la 
grêle; 3° la mortalité des bestiaux ; 
i« les chances du tirage au sorl ; 
5° et pour l'entretien ci la répara-
lion des toitures des maisons. 

Des statuts généraux et particu-
liers aux cinq associations ci-des-
sus énoncées, formant une sociélé 
d'assurances mutuelles , gérée el 
•imlnislrée par M. Monièrc se 
trouvent joints les statuts de la'so-
ciélé en commandite chargée de la 
gestion et administration des diles 
ciiui associations, au moyen d'un 
capilat destiné à faire des avances 
à chacune d'elles. 

Des statuts généraux aux dites 
cinq associations mutuelles sus-
énoncées, il résulte; que chacune 
d'elles iorme une société mutuelle 

entièrement distincte et séparée des 
autres. 

La mutualité forme la base des 
ssnrancCs pour lesdites cinq asso-
ialions. La raison et signature so-
iates, seront MOS1ERE cl C«; les-

dites associations sont fondées pour 
cinquante ans, à partir du i«r juil-
let 1852. 

Des slaluls particuliers aux cinq 
associations mutuelles ci-dessus, il 
est prélevé sur les cotisations les 
droi:s d'administration, qui sonl 
iixés : 1» trente pour cent contre 
l'incendie des objets mobiliers; 2° 

vingt pour cent contre la grêle; 3" 

vingt pour cent pour la mortalité 
des bestiaux ; 4* six pour cent con-
tre lf s chances du tirage au sorl; 
5» enfin vingt-cinq pour cent pour 
l'entrelien et la réparation des toi-
tures des maisons. 

L'es statuts de la société en com-
mandite, l'Egide de la Province, il 
résulte : que M. Monière a formé 
une société en nom collectif, à son 
égard, et seulement en commandite 
à l'égard des personnes qui pren-
draient des actions. 

M. Monière est seul gérant res-
ponsable. Le fond social est de trois 
cent mille francs, représenté par 
deux séries d'actions, la première 
composée de quatre cents actions 
de deux cent cinquante francs cha-
cune, et la seconde de mille six 
cents coupons de cent vingt-cinq 
francs chacun ; les actions sont au 
porteur. 

M. Monière, pour la garantie de 
la gestion, fournit un cautionne-
ment de vingt mille francs. 

En raison de l'apport par M, Mo-
nière, il lui est alloué à titre de fon-
dateur cent quarante actions de la 
première série entièrement libé-
rées. 

Le produit desactionsémises sera 
déposé dans une caisse publique 
pour cire converti en rente sur l'E-
lat. Il ne pourra jamais rester en 
caisse plus de trois mille francs 
destinés au besoin de la société. 

Le gérant et les mandataires peu-
vent compromettre el transiger au 
nom de la société. (5231) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Son! Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de J'urii, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
cier? ; 

NOMINATIONS DC SYNDICS. 

Du sieur LECOINTE (Hippolyte), 
etameur, l'aub. St-Marlin, 49, le 2 

août à 1 heure (N" 10529 du gr.); 

Du sieur PAUL (Hubert), anc. ta-
pissier, l'aub. Poissonnière, 35, ac-
tuellement ouvrier tapissier, de-
meurant rue Montmartre, 160, le 2 
août à 3 heures i |2 (N° 10530 du 
"r.); 

Pour assister à l'assemblée duns la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOTTE (Michel- Alexan-
dre), commiss. en marchandises 
rue aux Ours, 20, le 2 août à 3 heu-
res 1 )2 (N° 10428 du gr.); 

Poiir entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai' 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, tire Immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prondre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEGENDRE [(Charles) 
nul de bois, rue du Grand-chantier 

e, le 2 août à 10 heures (N° 9459 du 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser i la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la sociélé Adolphe SAX et C«, 
pour la fabrication d'instruments 
de musique, société en commandite 
dont le sieur Antoine-Joseph Sax 
dit Adolphe Saxe est seul gérant 
rue St-Gcorgcs, se, entre les mains 

de M. Boulet, passage Saut nier, ta, 
syndic de la faillite (N- 10509 du 
gr.); 

Du sieur SAX (Antoine-Joseph) 
dit Adolphe SAX, en son nom per-
sonnel, l'ab. d'instrumenls de mu-
sique, rue St-Georges, 50, entre les 
mains de M. Roulel, passage Saul-
nier, 16, syndic de la faillite (N» 
10509 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article tua 
de la loidu 28 mai 1838, être procédé 
d lo vérification des créuncel, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifies et affir-
més, mais privilégiés seulement du 
sieur UlMItOUX (Jean-Baptiste) 1 

de vins-lrailcur, rue Bergère, 24, 

peuvent se présenter chez M, llé-
rou, syndic, rue Paradis-Poisson-
nière, 55, pour loucher la totalité 
de leurs créances (N» ioi85 du gr.) 

ASSEMBLÉES D0 28 JUILLET 1M2. 

■EOF HEUiiES 112 : Villiet, produits 
chimiques, v«rtf. - llavct, Van-

genberget C«, nég., id. - Société 

du gaz de Rochefort, id. — Bar-
bier, anc. md de charbons, clol. 
- Dedreux frères, nég.. raid, de 

comptes. 
ONZE HEURES : Veignon et Fessard, 

nég., synd. — Chaloti el C« limo-
nadiers, clôt. - Renault, épicier, 

id. - L'Eplattenier frères, redd. 

de comptes. 

Séparation*. 

Demande en séparation de bien* 
entre Sidonie - Reine - CliarlutK 

«ACQUET et Joseph - Nicolas 

VOUILLEMONT, a Paris, rue Fon-
taine-Molière, 37. — Alphonse 

Boucher, avoué. 

Jugement de séparation de corp» 
el de biens entre Matliic-Fran-

çoise CAUCHOIS et ROGEHV, a Pa-
ris, rue Moutlelelard, 274. -Mar-

tin, avoué. 

Jugement de séparation de corps « 
de biens entre Jeanne-Marie bAiv 

JUL1AN et AugUSte-Viclor DAMfc-

LON, à Paris, rue du Faub.-Sf 
Martin, 164 ci-devant, et actuel-

lement 147. — Lemesle, avoué. ■ 

Décéii et InUuMuatlo»» 11 ' 

Du 25 juillet 1852. - Mme Hue, « 

ans, rue Feydeau, 1. — Mine mm 
rue Neuve-dcs-lluns-Enfants, 

M. Perotle, 55 ans, rue Poissonniè-

re, 21. - M. Hisger, 28 ans, rue u. 

la Fldélilé, 8. - M. Pezé, 38 an«."g 
lleaurepaire, 3 .-MmeMarehai><i." 

ans, boni. Sl-Denis, 8. — M " u.ne 
dry, 4 ans, rueSl-Marlin, « ST.— *
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Lenormand, 25 ans, rue Reauu u . 

36. - Mme veuve G roui, 42 ans, iu 

Si-Dents, no. 

rue ste-Croix-de-
— Mme lloudau, 26 ans, rue -
Sl-Antoine, 152.- Mme Lcfaucueu»; 

55 ans, rue de la Perle, 7 .—M ' 
Ion, 46 ans, rue du Kg-St-Ai > oi« j 

110. - Mme Margo, 54 ans, , 
Bac, 43. - M. Itlangi, 24 a *, 
Oudiuot, 19. - M. Paris, 4J a"»- , 
du Bac, k -MmeLecoliu«,M " 

rue Soulllot, 14. — 

Legéra
H
Ut

BAUDOUlN. 

eGrout, 42 an*,' ~ 

- M. Lebec.isu»
0

'}' 
.-la-BretonnwWiy 
.» ans. rue au '* 

Enregistré h Paria, le Juillet 1852, F* 

K.ieu doux t'rau&s vingt centimes, décime comprii. 

lilrRlMKRIE DE A. GUOT, P'JÇ HSUVE DES -MATHUIU .NS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Gutoi» 

Le n)»ir« iv 1" trrondixwHeDt, 


